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Environnement 
Des étapes importantes ont été franchies pour la construction d’une nouvelle station d’épuration à 
Sainte-Apolline. Celle-ci devra notamment être en mesure de traiter les micropolluants. Une 
association de communes regroupant Avry, Hauterive, Neyruz, Matran et Villars-sur-Glâne a été 
constituée pour financer et construire cette nouvelle station d’épuration devisée à 55 millions de 
francs.  
 

Par ailleurs, la Commune a reçu la distinction « Cité de l’énergie Gold », qui récompense les 
communes qui s’engagent en permanence en faveur de l’utilisation efficace de l’énergie, des 
énergies renouvelables et de la protection du climat, et qui répondent à des exigences 
particulièrement élevées.  
 
Infrastructures 
La construction du réseau de mobilité douce se poursuit avec l’inauguration au mois de mai du 
passage inférieur du Grand-Clos. Cet ouvrage imposant de plus de 1500 tonnes relie désormais 
deux espaces séparés autrefois par la route de Cormanon qui compte plus de 20 000 passages de 
véhicules par jour. Toujours dans le registre de la mobilité, les chemins de mobilité douce ont été 
baptisés avec la pose de panneaux commémoratifs en mémoire de quelques personnalités qui ont 
marqué la Commune, entre autres l’ancien Conseiller d’État Pierre Dreyer, l’industriel Adolphe 
Merkle ou encore le cycliste Michel Kuhn. Les autres panneaux font référence au vécu historique, 
aux anciens noms locaux ou à des aspects territoriaux particuliers (tumulus de Moncor).  
 
Relations intercommunales 
Le Conseil communal in corpore a rencontré en 2023 l’Exécutif de la Ville de Fribourg et celui de la 
Commune de Matran. Ces rencontres sont l’occasion de faire le point sur les collaborations 
intercommunales et les projets régionaux tels que la constitution de la nouvelle agglomération de 
Fribourg, la construction d’une piscine olympique ainsi que le démarrage de l’ARS, l’association 
régionale de la Sarine qui regroupe les 26 communes du district. 
 
Planification territoriale 
Après l’approbation partielle du Plan d’aménagement local (PAL) en 2022, la Commune s’était vue 
contrainte de déposer un recours au Tribunal cantonal afin de garantir le maintien et le 
développement d’emplois dans la zone d’activités de Moncor. En effet, les exigences cantonales 
étaient peu compatibles avec les réalités économiques et représentaient un risque pour les 
entreprises de Villars-sur-Glâne. Cette démarche a été couronnée de succès puisque le Tribunal 
cantonal a partiellement approuvé le recours de la Commune. La planification du secteur dénommé 
« Pôle santé et activités » sur la colline de Bertigny et sur les terrains jouxtant l’autoroute se poursuit. 
La Commune a participé activement à la rédaction du cahier des charges en vue du concours d’idées 
lancé par le Canton. Elle a notamment veillé à garantir un équilibre entre le secteur santé et le 
développement de la future zone d’activités.  
 

Le Conseil communal tient à remercier l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs de la 
Commune pour leur travail et leur engagement au service de notre communauté. Il tient également 
à saluer la très bonne collaboration avec les communes voisines et au sein des différentes ententes 
et autres associations intercommunales. Il salue enfin le rôle fédérateur joué par la Préfecture de la 
Sarine. Pour le surplus, le Conseil communal vous invite à examiner les rapports des différents 
dicastères et vous souhaite une bonne lecture de ce Rapport de gestion 2023. 

 
Bruno Marmier, Syndic 
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1.  CONSEIL GÉNÉRAL 
 
 
 

1.1  RÉPARTITION DES SIÈGES 
 
 
Issu des élections communales du 7 mars 2021, le Conseil général compte 50 sièges se répartissant 
comme suit : 
 

Parti socialiste  PS 13 sièges 26% 

Le Centre  Le Centre 12 sièges 24% 

Les Libéraux-Radicaux PLR 10 sièges 20% 

Les Verts et sympathisants Les Verts 10 sièges 20% 

Vert’ Libéraux PVL 3 sièges 6% 

Centre Gauche-PCS CG-PCS 2 sièges 4% 

 
 
 

1.2  BUREAU DU CONSEIL GÉNÉRAL 
 
 
 2022 2023 

Présidence Mme Valentina Marthaler (PS) M. Dimitri Küttel (Le Centre) 

Vice-Présidence M. Dimitri Küttel (Le Centre) M. Adrian Etter (Les Verts) 

Scrutateurs M. Julien Collaud (PLR) 
M. Pierre Portmann (Le Centre) 
Mme Aurélie Yotégé (CG-PCS) 
Mme Mélanie Balleyguier (PS) 

M. Julien Collaud (PLR) 
M. Pierre Portmann (Le Centre) 
Mme Aurélie Yotégé (CG-PCS) 
Mme Mélanie Balleyguier (PS) 

Scrutateurs 
Suppléants 

Mme Irene Bernhard (PVL) 
Mme Colette Teixidor (Le Centre) 
M. Nicolas Schmidt (Les Verts) 
Mme Katharina Buchs (PS) 

Mme Irene Bernhard (PVL) 
Mme Colette Teixidor (Le Centre) 
M. Nicolas Schmidt (Les Verts) 
Mme Katharina Buchs (PS) 

Secrétaire 
 

M. Emmanuel Roulin 
Secrétaire communal 

M. Emmanuel Roulin 
Secrétaire communal 

 
 
En 2023, le Bureau du Conseil général s’est réuni à 4 reprises. Ces rencontres ont été consacrées 
essentiellement à la préparation des séances du Législatif. 
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1.3  LISTE DES CONSEILLERS GÉNÉRAUX AU 31.12.2023 
 
 
NOM PRENOM NOM DU PARTI 
AEGERTER Christoph LE CENTRE 
ANDINA Roseline PS 
BALLEYGUIER Mélanie PS 
BERNHARD Irene PVL 
BESANA UWERA Laura PS 
BRAILLARD Luc LES VERTS 
BROUCHOUD-BAPST Marie-Hélène LE CENTRE  
BUCHS Katharina PS 
CARREA-BASSIN Florence LES VERTS 
CLEMENT Frédéric PS 
COLLAUD Julien PLR 
COMMENT GAUDERON Isabelle LE CENTRE  
DE BUMAN Caroline LE CENTRE  
DEMONT Alexandre PLR 
DIETRICH Jacques PS 
DOUSSE Nicolas LE CENTRE 
DUMONT Alexandre PLR 
ETTER Adrian LES VERTS 
EUGSTER François LE CENTRE  
FUMASOLI Nabil PLR 
GAUTIER Sergio PS 
GAUTRON Samuel LES VERTS 
GRENIER Chloé CG-PCS 
JACOLET Sheila PS 
KARATI Vanya LE CENTRE  
KÜTTEL Dimitri LE CENTRE  
LABUNETS Viktoryia LES VERTS 
LONGCHAMP Quentin LE CENTRE  
MAMULA STEINER Olimpia LES VERTS 
MONNEY Lucie PLR 
OVERNEY Edouard LES VERTS 
PICHONNAZ  Sandra LE CENTRE  
POLITO SCHMIDT Véronique PS 
PONZO Guido LES VERTS 
PORTMANN Pierre LE CENTRE  
RAMUZ Laurence PLR 
SCHMIDT Nicolas LES VERTS 
SCHNARRENBERGER Loris PLR 
SCHNEUWLY Jean-Claude PLR 
SCHNYDER Peter LES VERTS 
SLUGA Matthias PLR 
TEIXIDOR Colette LE CENTRE  
THOMET René PS 
UGOLINI Valérie PS 
VORLET Maxime PVL 
WALTMAN Pauline PVL 
WICHT Alexandre PLR 
YOTEGE Aurélie CG-PCS 
ZAUGG Michael PS 
ZAUGG Reginah PS 
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2.3  RELATIONS AVEC L’EXTÉRIEUR 
 
 
M. le Syndic Bruno Marmier 
 
- est député au Grand Conseil 
- est président du Comité de direction de l'Association de communes pour la création et 

l'exploitation d'un Corps de police intercommunale (ACoPol) 
- est vice-président de l’Administration de la Société coopérative VISAL 
- est président du Comité de l’Association intercommunale de l’OrCoC 
- est membre du Conseil de Fondation pour les structures d’accueil extrafamilial (FAEF) 
- est membre du Conseil d’Agglomération de Fribourg 
- est membre de la Conférence des Syndics des chefs-lieux et des grandes communes du 

Canton de Fribourg 
- est membre du Comité de direction de l’Association Régionale de la Sarine (ARS) 
 
Mme la Vice-Syndique Caroline Dénervaud 
 
- est présidente de la Commission de gestion du Service de logopédie, psychologie et 

psychomotricité (SLPPI) 
- est vice-présidente du Conseil de Fondation du Centre scolaire de Villars-Vert (CSVV) 
- est vice-présidente du Conseil de Fondation pour les structures d’accueil extrafamilial (FAEF)  
- est vice-présidente du Comité de direction de l’Association du cycle d’orientation de la Sarine-

Campagne et du Haut Lac français (COSAHL) 
- est vice-présidente du Comité de direction de l’Ecole régionale alémanique de Fribourg 

(ERAF) 
- est déléguée à l'Assemblée des délégués pour l’Ecole régionale alémanique de Fribourg 

(ERAF) 
- est déléguée à l’Assemblée des délégués du Réseau Santé de la Sarine (RSS) 
- est déléguée à l’Assemblée des délégués de l'Association de communes pour la création et 

l'exploitation d'un Corps de police intercommunale (ACoPol) 
 
M. Olivier Carrel 
 
- est membre de l’Administration de la Société coopérative VISAL 
- est membre du Comité de direction de l'Association de communes pour la création et 

l'exploitation d'un Corps de police intercommunale (ACoPol) 
- est membre du Conseil de fondation du Centre scolaire de Villars-Vert (CSVV) 
- est membre du Conseil de Fondation pour les structures d’accueil extrafamilial (FAEF) 
- est membre de la Commission de gestion de la STEP 
- est délégué à l’Assemblée des délégués de l’Association de communes pour la politique 

culturelle dans l’agglomération de Fribourg (Coriolis Infrastructures) 
 
Mme Alizée Rey 
 
- est députée au Grand Conseil 
- est présidente du Conseil de fondation du Centre scolaire de Villars-Vert (CSVV) 
- est membre de l’Administration de la Société coopérative VISAL 
- est membre du Comité de direction du Réseau Santé de la Sarine (RSS) 
- est membre du Conseil de Fondation de la Résidence Les Martinets 
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- est membre de la Commission des indemnités forfaitaires (CIF) 
- est membre la Commission financière de l’Association du cycle d’orientation de la Sarine-

Campagne et du Haut Lac français (COSAHL) 
- est déléguée à l’Assemblée des délégués de l’Association du cycle d’orientation de la Sarine-

Campagne et du Haut Lac français (COSAHL) 
- est membre de l’Association des Concerts de l’Avent 
- est membre de la Commission cantonale Collaboration interinstitutionnelle (CII) 
- est membre du Comité de l’Association fribourgeoise des institutions pour personnes âgées 

et de l’aide et des soins à domicile (AFISA) 
 
M. Marco Aurelio Andina 
 
- est président du Conseil de Fondation pour les structures d’accueil extrafamilial (FAEF) 
- est président du Conseil de Fondation de la Résidence Les Martinets 
- est vice-président de la Fondation Louis Koerber 
- est membre du Comité de direction du Réseau Santé de la Sarine (RSS) 
- est membre de la Commission de gestion du Service de logopédie, psychologie et 

psychomotricité (SLPPI) 
- est délégué à l’Assemblée des délégués de l'Association de communes pour la création et 

l'exploitation d'un Corps de police intercommunale (ACoPol) 
- est délégué à l’Assemblée des délégués de l’Association Régionale de la Sarine (ARS) 
 
M. François Grangier 
 
- est président de l’Administration de la Société coopérative VISAL 
- est membre du Conseil d’Agglomération de Fribourg 
- est président de la Commission financière de l’Agglomération de Fribourg 
- est membre du Conseil de la Fondation Equilibre-Nuithonie 
- est membre du Comité de direction de la Fondation Equilibre-Nuithonie  
- est délégué à l'Assemblée des délégués de l'Ecole régionale alémanique de Fribourg (ERAF) 
- est membre de la Commission financière de l'Ecole régionale alémanique de Fribourg (ERAF) 
- est membre du Comité de l’Association intercommunale de l’OrCoC 
- est membre de l’Association des Concerts de l’Avent 
- est délégué à l’Assemblée des délégués de l’Association de communes pour la politique 

culturelle dans l’agglomération de Fribourg (Coriolis Infrastructures) 
- est membre de la Commission financière de l’Association de communes pour la politique 

culturelle dans l’agglomération de Fribourg (Coriolis infrastructures) 
- est délégué à l’Assemblée des délégués du Réseau Santé de la Sarine (RSS) 
- est membre de la Commission financière du Réseau Santé de la Sarine (RSS) 
- est délégué à l’Assemblée des délégués du Consortium des eaux de la Ville de Fribourg et 

des communes voisines (CEFREN) 
- est délégué à l’Assemblée des délégués de l’Association Régionale de la Sarine (ARS) 
- est délégué à l’Assemblée des délégués de la Corporation Forêts-Sarine 
 
Mme Valentina Marthaler 
 
- est membre de la Commission de gestion du Service de logopédie, psychologie et 

psychomotricité (SLPPI) 
- est membre du Comité de direction du Centre scolaire de Villars-Vert (CSVV) 
- est déléguée à l’Assemblée des délégués du Réseau Santé de la Sarine (RSS) 
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2.7  COMMISSIONS DU CONSEIL COMMUNAL – ÉTAT AU 31.12.2023 
 
 
Commission administrative  (3 séances) 
 
 
1 Président Marmier Bruno Les Verts 
2 Vice-Présidente Dénervaud  Caroline Le Centre 
3  Carrel  Olivier PLR 
4  Rey  Alizée PS 
5  Maillard Valérie Responsable RH 
 Secrétaire Roulin Emmanuel Secrétaire communal 

 
 
Commission économique  (0 séance) 
 
 
1 Président Marmier Bruno Les Verts 
2 Vice-Présidente Dénervaud Caroline Le Centre 
3  Carrel Olivier PLR 
4  Marthaler Valentina PS 
 Secrétaire Roulin Emmanuel Secrétaire communal 

 
 
Commission de gestion de la STEP  (6 séances) 
 
 
1 Président Monney Claude Centre Gauche-PCS 
2  Carrel Olivier PLR 
3  Defferrard Francine Le Centre 
4  Marthaler Valentina PS 
5  Chassot Bernard Conseiller communal, Matran  
6  Sallin Jean-Marc Conseiller communal, Neyruz  
7  Ackermann Marius Conseiller communal, Avry 
8  Zamofing Dominique Syndic, Hauterive FR 
9  Montel-Cambou Jasmine Ingénieure communale 
 Secrétaire Bapst Christophe Chef d’exploitation de la STEP 

 
 
 
2.8  COMMISSIONS COMMUNALES – ÉTAT AU 31.12.2023 
 
 
Commission des naturalisations  (6 séances) 
 
1 Président Marmier Bruno Les Verts 
2 Vice-Présidente Dénervaud  Caroline Le Centre 
3  Andina Roseline PS 
4  Fuzet Pascale Centre Gauche-PCS 
5  Dousse Nicolas Le Centre 
6  Monney Lucie PLR 
7  Waltman Pauline PVL 
 Secrétaire Stritt-Dubey Martine Secrétaire communale adjointe 
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Commission informatique  (0 séance) 
 
1 Président Marmier Bruno Les Verts 
2 Vice-Président Carrel Olivier PLR 
3  Monney Claude Centre Gauche-PCS 
4  Baechler Frédéric PLR-PVL 
5  Python Aurélien Le Centre 
6  Zaugg Michael PS 
7  Demierre Pascal Les Verts CG PCS 
8  Serras Sergio Responsable informatique 
 Secrétaire Roulin Emmanuel Secrétaire communal 

 
 
Commission des affaires culturelles  (3 séances) 
 
1 Président Grangier François PLR 
2  Sluga Matthias PLR 
3  Pichonnaz Sandra Le Centre 
4  Huot Olivier Centre Gauche-PCS 
5  Clément Frédéric PS 
6  Lötscher Ruth Les Verts 
7  Conde Braz Anne PVL 
 Secrétaire Stritt-Dubey Martine Secrétaire communale adjointe 

 
 
Commission seniors  (0 séance) 
 
1 Président Andina  Marco Aurelio PS 
2 Vice-Présidente Rey Alizée PS 
3  Schneuwly Jean-Claude PLR 
4  Gut Yvo Le Centre 
5  Moret Pierre-Yves Centre Gauche-PCS 
6  Zaugg Reginah PS 
7  Carrea Florence Les Verts 
8  Von Mühlenen Walo PVL 
9  Laini Francesco Chef du service social  
10  Dias Anne-Banche Coordinatrice seniors 
 Secrétaire Jorand Delphine Collaboratrice administrative 

 
 
Commission Villarsympa  (2 séances) 
 
1 Président Andina  Marco Aurelio PS 
2 Vice-Présidente Dénervaud Caroline Le Centre 
3  Ramuz Laurence PLR-PVL 
4  Possa Jacques-André Le Centre 
5  Gautier Sergio PS 
6  Labunets Victoryia Les Verts Centre-Gauche PCS 
7  Laini Francesco Chef du Service social 
8  Pugin Raphaelle Déléguée à la cohésion 

sociale 
9  Domingues  Ana Responsable de l’animation 
10  Rueger  Nicolas Contremaître  
 Secrétaire Simon Fabienne Collaboratrice administrative 
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Commission sociale  (8 séances) 
 
1 Présidente Rey Alizée PS 
2  Marmier Bruno Les Verts  
3  Dénervaud Caroline Le Centre 
4  Chenaux  Dominique Conseiller communal à Matran 
5  Grangier François PLR 
6 Suppléante Marthaler Valentina PS 
7 Suppléante Pichonnaz Sandra Le Centre 
8  Laini Francesco Chef du service social  
 Secrétaire Wälti Philippe Juriste 

 
Commission des Services techniques, environnement et énergie  (3 séances) 
 
1 Présidente Marthaler Valentina PS 
2 Vice-Président Monney Claude Centre Gauche-PCS 
3  Grangier François PLR 
4  Defferrard Francine Le Centre 
5  Schnarrenberger Loris PLR 
6  Stalder Alexandra PVL 
7  Comment Gauderon Isabelle Le Centre 
8  Chenaux Samuel Le Centre 
9  Thomet René PS 
10  Rey  Béatrice PS 
11  Braillard Luc Les Verts 
12  Ponzo Guido Les Verts 
13  Montel-Cambou Jasmine Ingénieure communale 
 Secrétaire Rauber Cédric Responsable environnement 

et développement durable 
 
Commission d’aménagement  (4 séances) 
 
1 Présidente Defferrard Francine Le Centre 
2 Vice-Présidente Marthaler Valentina PS 
3  Grangier François PLR 
4  Monney Claude Centre Gauche-PCS 
5  Pichonnaz Sandra Le Centre 
6  Schneuwly Jean-Claude PLR 
7  Demont Alexandre PLR 
8  Longchamp Quentin Le Centre 
9  Teixidor Colette Le Centre 
10  Yotégé Aurélie Centre Gauche-PCS 
11  Etter Adrian Les Verts 
12  Gautron Samuel Les Verts 
13  Besana Uwera Laura PS 
14  Andina Roseline PS 
15  Jacolet Sheila PS 
16  Montel-Cambou Jasmine Ingénieure communale 
 Secrétaire Duvoisin Catherine Responsable urbanisme et 

constructions 
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Commission du cimetière  (1 séance) 
 
1 Président Grangier François PLR 
2 Vice-Présidente Marthaler Valentina PS 
3  Piller Elisabeth Paroisse de Villars-sur-Glâne 
4  Sansonnens Benoît Paroisse de Villars-sur-Glâne 
 Secrétaire Osman Eraslan Ali Responsable des services 

extérieurs 
 
 
Commission des sports  (1 séance) 
 
1 Président Grangier François PLR 
2  Schneuwly Jean-Claude PLR 
3  Diez Juan Le Centre 
4  Schabrun André Centre Gauche-PCS 
5  Pereira Da Costa Albino PS 
6  Burri Jean-Denis Les Verts 
7  Vorlet  Maxime PVL 
8  Silva Lago Filipe Représentant du FC Villars-

sur-Glâne 
9  Chappuis Gérald Représentant de Villars Basket 
10  Rueger Bruno Maître de sport 
 Secrétaire Matic Ivan Responsable mobilité et sports 

 
 
Conseil des parents  (2 séances) 
 
1 Président Membrez Julien Repr. parent d’élève - Ecole Cormanon 

2 Vice-présidente Ouedraogo Elisa Repr. parent d’élève - Ecole Cormanon 

3  Nguyen Shérine Repr. parent d’élève - Ecole Villars-Vert 

4  Jésus Antonio Repr. parent d’élève - Ecole Villars-Vert 

5  Guisolan Marie-Claude Repr. parent d’élève - Ecole Rochettes 

6  Wachtl Laura Repr. parent d’élève - Ecole Rochettes 

7  Martins  Paula Repr. parent d’élève - Ecole Platy 

8  Vésy Laurent Repr. parent d’élève - Ecole Platy 

9  Decorvet Laetitia Directrice d’école primaire 
Ecole Villars-Vert 

10  Ullnaess Philippe Directeur d’école primaire 
Ecole Cormanon 

11  Jenny Stéphane Directeur d’école primaire 
Ecole Platy 

12  Hostettler Ghislaine Directrice d’école primaire 
Ecole Rochettes 

13  Ranger Anaïs Repr. corps enseignant - Ecole 
Rochettes 

14  Pochon Joël Chef du Service des écoles 

 Secrétaires Schmutz Vanessa Cheffe de bureau au Service des écoles 

  Yerly Corinne Coll. admin. au Service des écoles 
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2.9  NATURALISATIONS COMMUNALES 
 
 
L’octroi du droit de cité communal est décidé par le Conseil communal, sur 
préavis de la Commission communale des naturalisations qui a siégé à 
6 reprises en 2023. 
 
Deux types de naturalisation sont traités au niveau communal. Il s'agit de la 
naturalisation ordinaire et de la naturalisation simplifiée pour les personnes 
étrangères de la deuxième génération. Ces procédures sont régies par la loi 
sur le droit de cité fribourgeois, la loi sur les communes et le règlement 
communal sur le droit de cité communal.  
 
 
Procédure 
 
Les dossiers des personnes candidates à la naturalisation sont déposés auprès du Service des 
affaires institutionnelles, des naturalisations et de l’état civil du Canton de Fribourg (SAINEC). Ce 
dernier constitue et alimente les dossiers avant de les transmettre à la Commune. La Commission 
communale des naturalisations étudie alors chaque dossier et reçoit les candidats. Elle transmet 
ensuite ses préavis au Conseil communal qui octroi ou non le droit de cité communal. 
 
 
Accompagnement  
 
Le Secrétariat communal organise des cours d’instruction civique et remet, à l’issue de ces cours, 
une brochure à chaque requérant fin de les préparer à leur entretien devant la Commission 
communale des naturalisations. 
 
 
Quelques données clés  
 
Au cours de l'année 2023 : 
 
- 22 nouveaux dossiers ont été transmis à l’administration communale par le SAINEC ; 
- 15 d’entre eux sont soumis à la procédure ordinaire et 7 sont soumis à la procédure simplifiée 

(deuxième génération) ; 
- Ces dossiers concernent au total 40 personnes (1 dossier peut concerner plusieurs membres 

de la même famille) ; 
- Les personnes candidates sont issues de 12 nationalités différentes ; 
- Les pays les plus représentés sont la France et le Portugal ; 
- L’âge moyen des personnes candidates adultes est de 38 ans ; 
- Le Conseil communal a octroyé à 45 personnes le droit de cité communal et l’a refusé à 

4 personnes (dossiers déposés en 2023 et avant). 
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3.  VOTATIONS ET ÉLECTIONS 
 
 
 
En 2023, les électeurs et électrices ont été appelés trois fois aux urnes.  
 
 
 
3.1  VOTATIONS FÉDÉRALES DU 18 JUIN 2023 
 
 
a) Arrêté fédéral du 16 décembre 2022 sur une imposition particulière des grands groupes 

d’entreprises 
 

Electeurs 
Inscrits 

Bulletins 
rentrés 

Nuls 
blancs 

Bulletins 
valables 

OUI NON 

6’675 2’863 75 2’788 2’349 439 
 
b) Loi fédérale du 30 septembre 2022 sur les objectifs en matière de protection du climat, sur 

l’innovation et sur le renforcement de la sécurité énergétique  
 

Electeurs 
inscrits 

Bulletins 
rentrés 

Nuls 
blancs 

Bulletins 
valables 

OUI NON 

6’675 2’778 39 2’739 2’148 591 
 
c) Modification du 16 décembre 2022 de la loi fédérale sur les bases légales des ordonnances 

du Conseil fédéral visant à surmonter l’épidémie de COVID-19 
 

Electeurs 
inscrits 

Bulletins 
rentrés 

Nuls 
blancs 

Bulletins 
valables 

OUI NON 

6’675 2’966 67 2’899 2’053 846 
 
 
 
3.2  VOTATIONS CANTONALES DU 18 JUIN 2023 
 
 
a) Délocalisation du Musée d’histoire naturelle dans le dépôt transformé de l’ancien Arsenal à 

Fribourg, et création d’une nouvelle exposition permanente 
 

Electeurs 
inscrits 

Bulletins 
rentrés 

Nuls 
blancs 

Bulletins 
valables 

OUI NON 

6’675 2’850 30 2’820 2’381 439 
 
 
 
3.3 ELECTIONS FEDERALES DU 22 OCTOBRE 2023 
 
 
a) Election de 7 membres au Conseil national 
 

Electeurs 
inscrits 

Bulletins 
rentrés 

Nuls 
blancs 

Bulletins 
valables 

6’637 3’148 28 3’120 
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b) Election de 2 membres au Conseil des Etats 1er tour 
 

Electeurs 
inscrits 

Bulletins 
rentrés 

Nuls 
blancs 

Bulletins 
valables 

6’637 3’161 55 3’106 
 
 
 
3.4   ÉLECTION FÉDÉRALE DU 12 NOVEMBRE 2023 2ème TOUR 
 
 
a) Election de 2 membres au Conseil des Etats 
 

Electeurs 
inscrits 

Bulletins 
rentrés 

Nuls 
blancs 

Bulletins 
valables 

6’651 2’779 88 2’691 
 
 
 
3.5  VOTATIONS CANTONALES DU 12 NOVEMBRE 2023 
 
 
a) Loi sur le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les communes 
 

Electeurs 
inscrits 

Bulletins 
rentrés 

Nuls 
blancs 

Bulletins 
valables 

OUI NON 

6’651 2’454 80 2’374 965 1’409 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







24 

4.4  PERSONNEL COMMUNAL  
 
 

Effectif du personnel communal au 31.12.2023 

Services/Secteurs Nbre de pers. à 
plein temps 

Nbre de pers. à 
temps partiel EPT 

    
- Secrétariat communal 3 1 3.60 

- Apprentis/es 6  6.00 

- Ressources humaines 1  1.00 

- Support informatique 1  1.00 

- Chargée en contenu multimédia  1 0.30 

- Contrôle des habitants  4 2.60 

- Réception  1 0.90 

Total 11 7 15.40 

- Service des finances 4 4 6.80 

- Agence AVS 1  1.00 

Total 5 4 7.80 

- Service des écoles 2 1 2.50 

- Bibliothèque 1 3 3.00 

- Maîtres de sport 1 3 2.83 

- Intégration des migrants  1 0.70 

- Devoirs surveillés, cours de français 
pour migrants, cours extrascolaires 
allemand, théâtre scolaire et infirmière 
scolaire 

 15 1.10 

Total 4 23 10.13 

- Service social 1 13 9.20 

- Service officiel des curatelles 2 8 7.30 

- Cohésion sociale  7 3.80 

Total 3 28 20.30 

- Services techniques  9 2 10.40 

- Services extérieurs 19  19.00 

- Concierges 8 2 8.95 

- STEP 4 1 4.80 

Total 40 5 43.15 

 

TOTAL GÉNÉRAL 63 67 96.78 
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supplémentaire permettant aux autorités de diffuser rapidement des informations importantes à la 
population. 

 
Migration vers un réseau point-à-point 
 
Le Service informatique a réalisé avec succès la migration vers un réseau point-à-point plus fiable 
et efficace, connectant ainsi tous les sites distants de la Commune. Cette initiative renforce la 
collaboration interne et améliore la connectivité entre les différents départements. 

 
Transition vers les ordinateurs portables 
 
Dans le cadre de l'initiative de remplacement des postes de travail fixes par des ordinateurs 
portables, le Service informatique a poursuivi ses efforts. Cette transition offre une plus grande 
flexibilité aux employés et facilite le travail à distance. 

 
Nouveau système de gestion des ressources humaines 
 
La mise en place de ce nouveau système simplifie et optimise les processus de gestion des salaires 
et des données des employés, contribuant à une gestion plus efficace des ressources humaines. 

 
Système de réservation des salles communales en ligne 
 
L'implémentation réussie du système de réservation de salles communales en ligne, en collaboration 
avec la plateforme Agenda.ch, simplifie grandement la planification des salles pour les employés et 
les usagers, permettant un gain de temps considérable et une réservation facilitée. 

 
Continuité de la segmentation du réseau 
 
Dans le cadre de la gestion globale de l’infrastructure informatique, des efforts continus ont été 
déployés pour renforcer la sécurité et la résilience du réseau. Ceci garantit une meilleure protection 
des données et une gestion plus efficace des systèmes. 
 
Ces réalisations témoignent de l’engagement continu à fournir des solutions technologiques 
innovantes et fiables pour répondre aux besoins évolutifs de la Commune et de ses habitants. 
 
 
 

4.6  CONTRÔLE DE L’HABITANT ET RÉCEPTION 
 
 
Le Contrôle de l’habitant ainsi que la réception se composent d’une préposée, trois 
collaboratrices administratives et d’une réceptionniste pour 3.5 EPT. Ces deux services sont 
rattachés au Secrétariat communal. Le Contrôle de l’habitant s’occupe de gérer les tâches 
suivantes : 
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Evolution de la population totale établie 
 

 
 
Nationalités étrangères les plus représentées 
 

 
 
 
Population étrangère par permis de séjour 
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Population par origine 
 

 
 
 
Population par quartiers rattachés aux écoles 
 

 
 
 
Classes d’âge / population résidente 
 

 
 
 
En 2023, la Commune compte 3 centenaires. 
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5.  FINANCES 
 
 
 
5.1  COMPTES 2023 
 
 
Récapitulation des comptes de résultats 2023 
 
 

No Intitulé du chapitre Charges Revenus 

   

0 Administration générale CHF 6'302'776.09 CHF 1'528'846.43 

1 Ordre et sécurité publics CHF 2'630'873.38 CHF 786'685.85 

2 Formation CHF 21'463'479.03 CHF 3'808'519.41 

3 Culture, sports et loisirs CHF 4'467'903.32 CHF 681'856.53 

4 Santé CHF 6'368'297.65 CHF 1'203'304.60 

5 Prévoyance sociale CHF 13'571'415.93 CHF 3'885'187.61 

6 Trafic et télécommunications CHF 7'130'397.01 CHF 
   
1’237'916.89 

7 
Environnement et aménagement du 

territoire 
CHF 8'796'030.73 CHF 8'501'154.83 

8 Economie publique CHF 194'585.42 CHF         38'969.55 

9 Finances et impôts CHF 8'206'782.71 CHF 73'357'432.60 

 TOTAL CHF 79'132'541.27 CHF 95'029'874.30 
      

 Bénéfice de l'exercice 2023 CHF  15’897'333.03 

 
 
Commentaires sur les comptes 2023 
 
Le budget 2023 prévoyait un bénéfice de CHF 815'232.60 pour un total de charges de 
CHF 83'425'569.20. Les comptes laissent apparaître un bénéfice net de CHF 15'897'333.03 pour 
un total de charges de CHF 79'132'541.27, après charge d’amortissements planifiés bruts (sans les 
produits) de CHF 5'900'842.95 (budgétisés à hauteur de CHF 5'883'049.50), attribution aux réserves 
obligatoires pour l’environnement (eau potable et eaux usées) de CHF 896'780.67, prélèvement sur 
la provision pour pertes sur débiteurs de CHF 135’710.00, prélèvement sur la réserve d’équilibre du 
compte des eaux usées de CHF 157'984.22, prélèvement sur la réserve intercommunale pour le 
renouvellement des installations de la STEP de CHF 6'294.65 et prélèvement sur la réserve de 
réévaluation du patrimoine administratif de CHF 2'300'000.00.  
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Pour l’exercice 2023, le montant net des amortissements (charges moins produits) sur les 
réévaluations se monte à CHF 1'909'588.33, compris dans le total des amortissements nets planifiés 
de CHF 3'967'928.36. En regard de la dissolution sur la réserve de réévaluation de  
CHF 2'300'000.00, cela génère une amélioration du bénéfice de CHF 390'411.67.  
 
Pour la clôture des comptes 2022, l’estimation des recettes fiscales avait été particulièrement difficile 
au vu du retard enregistré dans l’établissement des taxations fiscales 2021 par le Canton, qu’il 
s’agisse des personnes physiques ou morales. En ce qui concerne la clôture des comptes 2023, 
nous constatons que le retard du Canton s’est encore aggravé. Par exemple, toutes les taxations 
2021 ne sont pas encore établies au 29 février 2024 ; en ce qui concerne uniquement les taxations 
des personnes physiques pour 2022, il en manquait encore plus de 2’700 au 31.12.2023.  
 
Les recettes liées à l’impôt sur le bénéfice des personnes morales ont généré globalement un 
surplus de 7,8 millions de francs par rapport au budget. Les autres impôts, tels que les gains 
immobiliers et les mutations immobilières, ont généré un gain d’environ 1,6 million de francs de plus 
que le budget. On peut donc qualifier cet exercice 2023 comme une année exceptionnelle.  

La dette brute est restée la même qu’au 31.12.2022 et se monte ainsi à CHF 70'000'000.00 en raison 
du fait qu’aucune ligne de crédit n’arrivait à échéance. Les placements financiers avec rendement 
au 31.12.2023 se montent à CHF 22'000'000.00. L’endettement net, en version MCH2, qui 
comprend les capitaux de tiers, majorés des engagements hors bilan, c’est-à-dire de la dette envers 
les associations intercommunales principalement, diminués des subventions d’investissements au 
passif et du patrimoine financier, se monte à CHF 42'113'570.76 au 31.12.2023, en diminution de 
CHF 12'633'478.22 par rapport à 2022.  
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5.2  BUDGET 2024 
 
 
Budget du compte de résultats  
 

No Intitulé du chapitre Charges Revenus 
   

0 Administration générale CHF 6'975’164.55 CHF 1'596'027.65 

1 Ordre et sécurité publics CHF 2'861'141.90 CHF 749'475.05 

2 Formation CHF 22'891'984.85 CHF 3'997'313.95 

3 Culture, sports et loisirs CHF 4'883'725.80 CHF 688'544.50 

4 Santé CHF 7'327'814.25 CHF 1'075'034.75 

5 Prévoyance sociale CHF 14'975'083.25 CHF 3'245'001.25 

6 Trafic et télécommunications CHF 7'268'754.85 CHF 
   
1'188'993.05 

7 
Environnement et aménagement du 

territoire 
CHF 8'987'665.80 CHF 8'315'184.60 

8 Economie publique CHF 267'760.40 CHF              300.00 

9 Finances et impôts CHF 8'749'745.80 CHF 64'316'021.80 
 TOTAL CHF 85'188'841.45 CHF 85'171’896.60 
      

 Déficit de l'exercice 2024 CHF  16'944.85 
 
 
Budget des investissements  
 

No Intitulé du chapitre Charges Revenus 
   

0 Administration générale CHF 210'000.00   

1 Ordre et sécurité publics     

2 Formation CHF 1'590'000.00   

3 Culture, sports et loisirs CHF 1'560'000.00   

4 Santé   CHF 3'558'562.25 

5 Prévoyance sociale CHF 650'000.00 CHF 35'000.00 

6 Trafic et télécommunications CHF 9'195'460.00 CHF 
      
137'800.00 

7 
Environnement et aménagement du 

territoire 
CHF 5'200'400.00 CHF 391'000.00 

8 Economie publique     

9 Finances et impôts (hors reports)     
 TOTAL CHF 18'405'860.00 CHF 4'122'362.25 
      

 Dépenses d’investissements nettes CHF 14'283'497.75 
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Commentaires sur le budget 
 
Le budget laisse apparaître un déficit de CHF 16'944.85 sur un total de charges de  
CHF 85'188'841.45, après un prélèvement de CHF 2'300'000.- sur la réserve de réévaluation du 
patrimoine administratif, en contrepartie des amortissements y relatifs, en lien avec MCH2. Ces 
charges englobent notamment une hausse dans différents domaines, tels que les salaires du 
personnel et les coûts de l’énergie de manière générale. En effet, pour la 2ème année consécutive, 
les coûts de l’énergie ont été adaptés pour les bâtiments en tenant compte des éléments connus au 
moment de la préparation du budget. Quant aux recettes fiscales, elles sont budgétisées sur la base 
des taxations fiscales connues des impôts 2021, correspondant à la 2ème année d’application de la 
réforme fiscale pour les personnes morales, des acomptes versés en 2022 et 2023 et des 
informations supplémentaires obtenues sur certains des contribuables. Il a aussi été tenu compte 
d’un certain nombre de déductions fiscales introduites au niveau cantonal ces dernières années, 
notamment pour les impôts sur le revenu et la fortune des personnes physiques.  
 
La charge de la péréquation financière intercommunale nette de CHF 6'634'384.- est en diminution 
de CHF 301'197.- par rapport à 2023 (CHF 6'935'581.-), en diminution de CHF 923'122.- par rapport 
à 2022 (CHF 7'557'506.-) et en diminution de CHF 1'088’249.- par rapport à 2021  
(CHF 7'722'633.-). 
 
De plus, la compensation cantonale à recevoir pour la baisse des impôts des personnes morales 
due à l’introduction de la réforme fiscale des entreprises est budgétisée à hauteur de  
CHF 1'941'308.-, identique à celle de l’année précédente. Pour mémoire, il s’agit ici du 2ème lot 
octroyé par le Canton à hauteur de CHF 8'000'000.- en guise de compensation pour l’ensemble des 
communes sur les exercices 2023-2024. Le dernier lot sera de CHF 6'750'000.- pour les exercices 
2025-2026.  
 
Le budget tient également compte de l’introduction des nouveaux règlements sur l’eau potable et 
l’épuration à partir du 1er janvier 2024.  
 
 
 
5.3  TAUX DES IMPÔTS ET TAXES 
 
 
Impôts ordinaires 
 
sur le revenu et la fortune des personnes physiques, en pourcent de l’impôt 
cantonal de base 

63.9% 

sur le bénéfice et les fonds propres des personnes morales, en pourcent de 
l’impôt cantonal de base 

69.0% 

 
 
Impôts spéciaux 
 
contribution immobilière 2.50‰ 

sur les successions et donations entre vifs, par franc payé à l’Etat CHF 0.467 

sur les mutations immobilières, par franc payé à l’Etat CHF 1.00 

sur le gain réalisé dans les transactions immobilières, en pourcent de l’impôt 
cantonal 

60% 
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Taxe non pompier CHF 100.00 

sur les chiens CHF   80.00 

sur les appareils de jeu d’adresse de grande envergure (par an et par 
appareil) 

CHF 100.00 
à     CHF 400.00      

sur les appareils automatiques de distribution (par an et par appareil) CHF 100.00 
à     CHF 200.00 

 
 
Taxe pour l’épuration des eaux (Tarif hors TVA de 7,7%) 
 
Taxe fixe 
 
immeubles à usage d’habitation CHF 0.38 / m3 

x volume du bâtiment  

immeubles à usage commercial, artisanal et industriel  CHF 0.20 / m3 

 
Taxe selon la consommation (par m3 d’eau consommée) 
 
prix unitaire d’eau consommée CHF 1.00 / m3 

 
 
Taxe pour l’eau potable (Tarif hors TVA de 2,5%) 
 
Taxe fixe 
 
immeubles à usage d’habitation CHF 0.10 / m3  

x volume du bâtiment 

immeubles à usage commercial, artisanal et industriel CHF 0.06 / m3 

 
Taxe selon la consommation (par m3 d’eau consommée) 
 
pour les immeubles à usage d’habitation CHF 1.00 / m3 

pour les immeubles à usage commercial, artisanal et industriel CHF 1.00 / m3 

 
 
Taxe sur les déchets (Tarif hors TVA de 7,7%) 
 
taxe de base sur la valeur fiscale des immeubles CHF 0.25‰ HT 

 
Taxe au sac, sacs officiels oranges (TVA de 7,7% comprise) 
 
  17 litres (10 sacs / rouleau) CHF 16.00 TTC 

  35 litres (10 sacs / rouleau) CHF 29.00 TTC 

  60 litres (10 sacs / rouleau) CHF 46.00 TTC 

110 litres (5 sacs / rouleau) CHF 43.00 TTC 

    1 clip (conteneurs 800 litres) CHF 50.00 TTC 

 
Sacs pour le recyclage des déchets en plastique (TVA de 7,7% comprise) 
 
60 litres (10 sacs / rouleau) CHF 24.90 TTC 
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6.  INSTRUCTION PUBLIQUE 
 
 
 
6.1  INTRODUCTION 
 
 
Le Dicastère de l’instruction publique est placé 
sous la responsabilité de Mme Caroline 
Dénervaud, Conseillère communale et vice-
syndique, avec l’appui du Service des écoles 
sous la conduite de M. Joël Pochon et du 
Service de Logopédie, Psychologie et 
Psychomotricité Intercommunal (SLPPI) sous la 
direction de M. Ismaël Jordan. 
 

Il traite les dossiers en lien avec : l’organisation 
de l’école, les services médicaux scolaires, le 
sport scolaire, les activités extrascolaires, 
l’accueil des familles migrantes, la bibliothèque, 
la ludothèque, les services auxiliaires scolaires 

et les autorités scolaires cantonales. 
 

Le Service des écoles a pour mission de garantir 
les conditions cadres nécessaires au bon 
fonctionnement des écoles en déchargeant les 
directeurs et directrices d’école primaire qui 
peuvent ainsi se consacrer à leurs missions 
premières, la conduite pédagogique et le suivi 
des élèves et des enseignant·e·s. 
 

Une de ses obligations principales est de 
s’assurer que tous les enfants en âge de l’être 
(4 ans révolus au 31 juillet) soient scolarisés. 

 
 
6.2  LES FAITS MARQUANTS EN 2023 
 
 
L’année 2023 est marquée par un retour à une certaine normalité à la suite des années Covid-19 et 
au début du conflit armé entre l’Ukraine et la Russie, en 2022, générant l’arrivée de réfugié·e·s 
ukrainien·ne·s. La rétrospective ci-après relate les évènements importants de l’année. En février, 
l’école de Cormanon a été marquée par la disparition d’un élève de 8H, des suites d’une maladie. 
 

Mois Evènements / activités 

Janvier 

Entrée en fonction de M. Sébastien Peiry Folly, travailleur social en milieu scolaire pour 
les écoles primaires du bassin du CO de Pérolles (nouveau poste financé par le Canton). 

Ecole de Villars-Vert : dépôt de candidature pour le projet « cour verte ». 

Annulation des journées de ski du 10 au 13 janvier. 

Février 

Ecole de Cormanon : séance d’information aux parents en vue des travaux de réfection 
intérieure en 2023 et 2024 
Ecole de Villars-Vert : la Fondation RADIX a retenu la candidature de l’école en 
collaboration avec la Commune au projet « cour verte » en validant un soutien financier 
à hauteur de CHF 40'000.-. 

Mars 

SolarButterfly : la caravane solaire en voyage autour du monde s’est arrêtée à Villars-
sur-Glâne. Le 31 mars, tous les élèves de 7H et 8H ont pu assister à la conférence de  
M. Louis Palmer et visiter la petite maison écologique en forme de papillon. 

Annulation des journées de ski du 28 février au 3 mars. 

Avril Internet à l’école : migration du produit SAI cantonal vers le produit SAI Smart Business 
Connect de Swisscom. 

Mai Inauguration, le 5 mai, du tronçon de la TransAgglo « Grand-Clos » avec la participation 
des classes de 6H à 8H de l’école de Cormanon sous la supervision des maîtres 
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Evolution de l’effectif légal des élèves (*effectif au 21.12.2023) 
 
 Classes enfantines 

1h-2H 2019/20 2020/21 2021/22 2022/23 2023/24 Evolution Proportion Proportion 

Cormanon 86 81 92 97 83 -14.4% 28.2%  

Platy 41 49 50 47 46 -2.1% 15.6%  

Rochettes 68 65 67 69 103 49.3% 35.0%  

Villars-Vert 53 45 51 72 62 -13.9% 21.1%  

Total 248 240 260 285 294 3.2% 100% 26.2% 

Nbre de classes 13 13 14 16 16    

         

 Classes primaires 
3H-8H 2019/20 2020/21 2021/22 2022/23 2023/24 Evolution Proportion  

Cormanon 262 258 265 280 288 +2.9% 34.7%  

Platy 127 140 141 157 160 +1.9% 19.3%  

Rochettes 233 242 234 243 230 -5.3% 27.7%  

Villars-Vert 155 138 153 153 152 -0.7% 18.3%  

Total 777 778 793 833 830 -0.4% 100% 73.8% 

Nbre de classes 39 40 39 41 43    
         

Effectifs cumulés 1025 1018 1053 1118 1124* +0.5%   100% 
         

Total classes 52 53 53 57 59    

 
 

 
 
 
Effectif et équivalent plein temps (EPT) par bâtiment 
 
Etablissements Nbre classe Corps enseignant EPT Elèves Proportion élèves 

Cormanon 19 39 24.85 371 33% 

Platy 11 26 15.21 206 18% 

Rochettes 17 37 22.82 333 30% 

Villars-Vert 12 33 18.47 214 19% 

Total 59 135 81.35 1124 100% 

 
En comparant l’évolution des effectifs de ces six dernière années, l’école de Cormanon est toujours 
le bâtiment à l’effectif global le plus important. D’une manière générale, il est constaté un 
accroissement des effectifs avec une augmentation nette de 2 classes dont 1 classe surnuméraire 
financée par la Commune pour l’école de Villars-Vert. Dans le détail, une classe enfantine sur le site 
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des Rochettes et une classe primaire sur les sites des Rochettes et de Villars-Vert ont été ouvertes 
et une classe enfantine sur le site de Villars-Vert a été fermée. 
 
 
Multiculturalité 
 
53 nationalités sont recensées et 52,3% des élèves sont de nationalité suisse. Le tableau ci-après 
référence toutes les nationalités comptant plus de 10 élèves au sein du cercle scolaire. 
 

 
 
Dans le segment « Autres », il y a les pays suivants : Allemagne, Angola, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Congo, 
Corée du Sud, Côte d’Ivoire, Ethiopie, Grèce, Hongrie, Irak, Irlande, Liban, Luxembourg, Macédoine, 
Maroc, Maurice, Moldavie, Mongolie, Pays-Bas, Pologne, République Dominicaine, Roumanie, 
Royaume-Uni, Russie, Serbie, Somalie, Soudan, Sri-Lanka, Suède, Tunisie et Vietnam.  
 
 
 
6.4  DEVOIRS SURVEILLÉS 
 
 
La surveillance des devoirs est organisée, sur inscription, les lundis, mardis et jeudis, pour les élèves 
de 3H à 8H sur les quatre sites. 
 
Durant l’année scolaire 2023/24, 4 responsables et 85 surveillant·e·s ont encadré 138 élèves soit 
18% des effectifs de 3H à 8H. 
 

Etablissements Effectif 3H-8H Elèves inscrits Proportion des 
élèves inscrits Proportion globale 

Cormanon 274 26 19%  

Platy 145 28 20%  

Rochettes 218 40 29%  

Villars-Vert 148 44 32%  

Total 785 138 100% 18% 
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Elèves inscrits aux devoirs surveillés par établissements 
 
Etablissements 2019/20 2020/21 2021/22 2022/23 2023/24 Evolution Proportion 

Cormanon 34 35 33 38 26 -31.6% 18.8% 

Platy 25 26 22 27 28 3.7% 20.3% 

Rochettes 31 27 34 42 40 -4.8% 29.0% 

Villars-Vert 50 44 55 54 44 -18.5% 31.9% 

Total 140 132 144 161 138 -14.3% 100% 

 

 
Données au 31.12.2023 

 
 
 

6.5  ALLEMAND EXTRASCOLAIRE 
 
 
Des cours d’allemand extrascolaires sont proposés et organisés pour les élèves de 4H à 8H dans 
les quatre établissements. Ces cours sont destinés aux élèves qui souhaitent apprendre ou 
progresser dans une atmosphère qui éveille la curiosité et qui les encourage à s’exprimer. 
 
Pour l’année scolaire 2023/24, 131 élèves étaient répartis comme suit : 
 
Cormanon   : 34 élèves – enseignant·e  : Mme Léa Grognuz et M. Colin Blatter; 

Platy  : 16 élèves – enseignant  : M. Colin Blatter; 

Rochettes   : 40 élèves – enseignante  : Mme Angela Torricelli; 

Villars-Vert   : 41 élèves – enseignante  : Mme Angela Torricelli. 

 
 
Elèves inscrits aux cours d’allemand extrascolaires par degré de scolarité 
 

Etablissements Effectif 
4H 

Effectif 
5H 

Effectif 
6H 

Effectif 
7H 

Effectif  
8H Total Proportion 

Cormanon 11 9 6 5 3 34 26% 

Platy 0 10 6 0 0 16 12% 

Rochettes 10 10 10 6 4 40 31% 

Villars-Vert 7 10 9 10 5 41 31% 

Total 28 39 31 21 12 131 100% 
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Evolution des effectifs globaux 
 

 
Données au 31.12.2023 
 
 
 

6.6  SPORT SCOLAIRE FACULTATIF (SSF) 
 
 
Le programme du sport scolaire facultatif s’adresse aux élèves dès la 2H domiciliés à Villars-sur-
Glâne. Lors de la rentrée scolaire 2023/24, sur les 20 activités proposées, toutes ont pu être 
organisées. 
 
Depuis la rentrée scolaire 2022/23, la possibilité est offerte, à bien plaire, à des élèves venant 
d’autres communes de participer au SSF pour autant qu’ils soient parrainés par un·e camarade de 
Villars-sur-Glâne. Aucune inscription n’a été recensée. 
 
Certains cours sont proposés en collaboration avec des clubs sportifs de Villars-sur-Glâne (judo et 
karaté) et l'école de Cirque Toamême de Fribourg. 
 
 
Élèves inscrits au sport scolaire facultatif par activités 
 

 
 

Données au 31.12.2023 
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Pour l’année scolaire 2023/24, 348 enfants étaient inscrits dans les diverses activités proposées 
encadrés par 17 moniteurs·trices. Cela représente une évolution de 5,1 % par rapport à 2022/23. 
 

 
 
 
 
6.7  SPORT SCOLAIRE 
 
 
Par l’engagement de maître·sse·s d’éducation physique, la Commune de Villars-sur-Glâne  
veut apporter une plus-value au niveau de l’enseignement de l’éducation 
physique et du sport. Le tableau ci-après permet d’avoir un aperçu des 
différentes activités par degré de scolarité :  
 

Degré Activité Durée/ fréquence* 

1H Collaborations pédagogiques 
(avec classe de 2H) 4 leçons consécutives 

  Après-midis sportifs (avec 
classe de 2H) 2x2 unités (course orientation, escalade ou autre) 

2H Natation 5x2 leçons consécutives 
  Patinage 3 leçons consécutives 
  Après-midis sportifs 2x2 unités (course orientation, escalade ou autre) 
  Collaborations pédagogiques 4 leçons consécutives 
3H Natation 2x5 leçons consécutives 
  Patinage 4 leçons consécutives 
  Après-midis sportifs 2x2 unités (course orientation, escalade ou autre) 
  Collaborations pédagogiques 4 leçons alternées 
4H Natation 2x5 leçons consécutives 
  Ski 3 journées 
  Après-midis sportifs 2x2 unités (course orientation, escalade ou autre) 
  Collaborations pédagogiques 4 leçons alternées 
5H Natation 2x5 leçons consécutives 
  Ski 3 journées 
  Course d'orientation 2x2 unités 
  Collaborations pédagogiques 4 leçons alternées 
6H Natation 2x5 leçons consécutives 
  Patinage 3 leçons consécutives 
  Course d'orientation 2x2 unités 
  Collaborations pédagogiques 4 leçons alternées 
7H Natation 2x5 leçons consécutives 
  Ski camp de 5 jours 
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  Course d'orientation 2x2 unités 
  Collaborations pédagogiques 4 leçons alternées 
8H Natation 2x5 leçons consécutives 
  Vélo camp de 2-3 jours et 2x2 unités de préparation 
  Course d'orientation 2x2 unités 
  Collaborations pédagogiques 4 leçons alternées 
 

*La fréquence peut varier en fonction du nombre de classes et de la grille horaire par classe. 
 
 
 

6.8  SPECTACLES SCOLAIRES 
 
 
Dans le cadre des activités culturelles soutenues par la Commune, les élèves ont assisté aux 
spectacles suivants : 
 

Quand Spectacles scolaires Public 

Janvier  « Biais aller-retour » 7-8H 

Février  « Little Nemo » 5-6H 

Mars  « Tu comprendras quand tu seras grand » 4H 

Mai  « Acqua Alta » 8H 

Mai  « Paradis ? » 7H 

Septembre  « Paul et Luce » 7-8H 

 
La Commission culturelle scolaire, composée de Mme Caroline Dénervaud, Conseillère communale 
et d’un·e enseignant·e délégué·e par établissement, est chargée d’établir la programmation de ces 
spectacles qui se déroulent principalement à Nuithonie. Un spectacle par année scolaire et par 
classe est soutenu par le programme « culture-école » sous la supervision de la Direction de la 
Formation et des Affaires Culturelles. 
 
 
 

6.9  LES OMBRES DE SHAKESPEARE  
 

 
 
Atelier de théâtre pour enfants 
 
« Les Ombres de Shakespeare » est une troupe de théâtre pour enfants. Soutenue par la Commune 
de Villars-sur-Glâne dès ses débuts en 1987, elle s'inscrit dans les activités extrascolaires offertes 
aux enfants domiciliés dans la Commune. 
 
Le trajet des Ombres de Shakespeare est marqué par une volonté de présenter des spectacles de 
haute qualité, en encadrant les enfants par des professionnels du spectacle et de la pédagogie 
artistique sans effectuer une sélection de comédiens. L’enjeu est dès lors double : premièrement, 
un véritable travail artistique autour d’une pièce à monter avec tout ce que cela implique 
d’engagement et de rigueur et, deuxièmement, un travail pédagogique mobilisant des ressources 
importantes chez les enfants au niveau social et cognitif. 
 
D’autres informations sont disponibles sur le site de la troupe www.ombres-de-shakespeare.ch.  
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6.10  SERVICES MÉDICAUX SCOLAIRES 
 
 
Médecine scolaire FRIMESCO 
 
Depuis la rentrée scolaire 2021/22, les visites 
médicales en classes primaires ne sont plus 
réalisées. Celles-ci sont dorénavant organisée 
en 9H. 
 
En revanche, les communes se chargent de 
vérifier de l’obligation, incombant aux parents, du 
contrôle préscolaire avant l’entrée en 1H. 
 

Contrôle dentaire scolaire 
 
Chaque année scolaire, un contrôle dentaire 
est organisé pour tous les élèves du cercle 
scolaire.  
 
Cet examen a lieu dans un but de dépistage 
et est obligatoire. Sur présentation d’une 
attestation de son médecin-dentiste, un 
enfant peut être dispensé de ce contrôle dans 
le cadre scolaire. 

 
 
6.11  COURS DE PRÉVENTION 
 
 
PAMFri www.pamfri.ch 

 
Par la loi sur la détention des chiens, il incombe 
au canton d'organiser des cours de 
sensibilisation dans les écoles primaires sur le 
comportement à adopter en présence d'un chien, 
les signes d'un comportement agressif chez le 
chien, la prévention des agressions et le 
comportement à adopter en cas d'agression. 
Depuis l’année scolaire 2013/14, la Fondation 
PAMFri intervient avec un chien dans les classes 
de 3H. 
Cette Fondation, reconnue d’utilité publique, a 
pour but d’organiser et de superviser des cours 
de sensibilisation en matière de prévention des 
accidents par morsure de chien dans les écoles 
fribourgeoises. 
Ces cours ont pour objectif de contribuer à faire 
diminuer le nombre d'accidents par morsure de 
chien, en enseignant aux enfants de façon 
ludique à se comporter de manière adéquate en 
présence d'un chien, connu ou inconnu, dans 
plusieurs situations de la vie quotidienne. 

Les interventions sont facultatives, d’entente 
entre les enseignant·e·s et les inter-
venant·e·s. 7 interventions ont été réalisées 
en 2023. 
 
Education sexuelle www.fr.ch/dsas/cfss 

 
Les interventions en éducation sexuelle font 
partie intégrante des programmes cantonaux 
de prévention et de promotion de la santé et 
sont en adéquation avec les objectifs du Plan 
d’Etudes Romand (PER). Les contenus des 
cours varient tout au long de la scolarité de 
l’enfant et visent, entres autres, à développer 
les compétences psychosociales et à 
renforcer des valeurs telles que le respect de 
soi et d’autrui, le respect des différences et du 
libre-choix. 
Ces interventions sont organisées par le 
Centre fribourgeois de santé sexuelle, secteur 
du Service du médecin cantonal (SMC) et 
sont réalisées en 2H, 6H et 8H. 

 
 
 
 

6.12  COORDINATION ÉCOLE – PARENTS MIGRANTS 
 
 
Le Bureau de Coordination École-Parents Migrants a pour mission d’accompagner les familles 
issues de la migration, dont les enfants fréquentent les écoles de Villars-sur-Glâne. L'une de ses  
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principales tâches est d'accueillir les nouvelles familles s'installant dans la Commune.  
 
La Coordinatrice fournit des informations essentielles sur le système éducatif, la vie scolaire, le rôle 
des parents, les activités proposées par la Commune ainsi que les partenaires éducatifs et sociaux 
disponibles. 
 
Elle répond aux questions et aux besoins de soutien des familles, facilitant ainsi les liens entre celles-
ci et l’école. Elle offre un espace neutre de consultation, de discussion et de médiation tout au long 
de la scolarité primaire de l’enfant. 
 
Le nombre de familles accueillies est en baisse par rapport à l’année 2022 qui avait été fortement 
marquée par l’arrivée de nombreuses familles en provenance d’Ukraine. Cependant, le nombre 
d’entretiens de suivis des familles a augmenté.  
 
En 2023, une collaboration accrue avec les réseaux partenaires a également contribué à améliorer 
l’accompagnement des familles migrantes. 
 
 
Accueils 
 
Il y a eu 37 familles accueillies en 2023 et 42 enfants.  
 
Dix des familles accueillies étaient déjà établies en Suisse, mais dans un autre canton ou une autre 
commune et n'avaient pas eu accès à un tel accompagnement auparavant. Il convient de noter que 
ces familles sont également issues de la migration, excepté une famille dont l’un des deux parents 
est suisse. 
 
Il y a eu 23 accueils entre janvier et juillet, et 14 accueils entre août et décembre. Les mois les plus 
chargés ont été les mois de juillet et août avec 5 accueils par mois.  
 
Accueils par établissement 
 
Les accueils par établissement sont répartis comme suit : 
 
  Cormanon Villars-Vert Platy Rochettes Total 
Nbre de familles 7 16 5 9 37 
Nbre d’enfants  9 18 6 9 42 

 
On constate ainsi que le plus grand nombre d’accueil concerne l’école de Villars-Vert avec 18 élèves 
accueillis durant l’année 2023.  
 
Lieu du premier entretien d’accueil 
 
13 accueils ont été réalisés au domicile de la famille, 23 ont eu lieu directement au Bureau de la 
Coordination, enfin 1 entretien a eu lieu au foyer d’hébergement de la famille, en ville de Fribourg. 
La famille concernée y était domiciliée avant son arrivée à Villars-sur-Glâne.  
 
Origine des familles 
 
Une grande partie des familles nouvellement arrivées vient d’Ukraine. 9 familles sont ainsi 
concernées en 2023 (contre 20 en 2022). 17 autres nationalités sont également représentées.  
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Nombre de familles, provenance par continent 
 
Asie (Afghanistan, Chine, Liban, Sri Lanka) 5 
Afrique (Cameroun, Côte d'Ivoire, Erythrée, Tunisie) 9 
Europe (Espagne, Kosovo, Italie, Pologne, Portugal, Suisse, Ukraine)  20 
Amérique du Sud (Argentine) 1 
Amérique du Nord (Canada, République Dominicaine) 2 
Total 37 

 
Suivi des familles 
 
Les parents, le corps enseignant (y compris les enseignantes français langue seconde FLS), les 
directions d’établissement ou encore le réseau peuvent solliciter le bureau de coordination école-
parents migrants. 
 
Il y a eu 143 entretiens sur l’année 2023. Plus de la moitié concernent l’école de Villars-Vert. A cela 
s’ajoutent un travail de coordination, des rencontres de réseau, des échanges par email, des 
téléphones, des recherches d’informations, etc.  
 

   
 
Rencontres entre familles 
 
En collaboration avec des bénévoles de la Croix-Rouge jeunesse fribourgeoise, des rencontres sont 
organisées pour les familles nouvellement arrivées ou celles ayant peu de réseaux pendant les 
vacances scolaires. Cela permet de mieux accompagner les familles et de proposer des activités 
ludiques pour les enfants. 
 
5 moments de rencontres ont pu être proposés en 2023 : 
 
Mois Evènements / activités 

Avril chasse aux œufs 

Juillet sortie à la piscine à l’occasion de l’anniversaire des 100 ans de La Motta 

Août land-art et découverte de la forêt de Moncor 

Octobre découverte de la forêt de Belle-Croix et chasse au trésor 

Décembre décoration de la fenêtre de l’avent et partage de thé et biscuits 
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Collaborations avec le réseau 
 
Les collaborations avec le réseau et la participation à des formations ou colloques sont au cœur du 
travail de la coordinatrice. Ci-dessous une liste non exhaustive : 
 
Association du quartier de 
Villars-Vert 

Participation à la fête de quartier de Villars-Vert. Mise en lien avec 
certaines associations (Espacefemmes, LivrEchange, APEV) 

Bibliothèque de Villars-Vert Mise sur pied et collaboration autour du projet « Portes ouvertes » 
qui a permis l’accueil de près de 100 personnes (enfants et 
parents) pour découvrir la bibliothèque du quartier 

Bureau de l’intégration des 
migrant-e-s et de la préven-
tion du racisme (IMR) 

Participation aux journées de prévention contre le racisme 

Caritas Sollicitation des interprètes communautaires dans le cadre 
d’entretiens avec des parents avec le Service « Se comprendre ». 
Collaboration avec les assistantes sociales et assistants sociaux 
en charge du dossier de certaines familles migrantes habitant la 
Commune. 

CFM Participation à la conférence annuelle de la Commission fédérale 
des migrations 

Cohésion sociale Diverses rencontres avec la responsable de la cohésion sociale, 
la responsable animation et la responsable « seniors ». 
Mise sur pied des colloques « AMAR » 

COLAMIF Participation à une séance de rencontre du réseau de Coordination 
cours de langues migrant-e-s Fribourg 

CoSI Participation au colloque annuel de la Conférence suisse des 
Services spécialisés dans l’intégration 

Education familiale Collaboration autour des cafés-parents 
Visite du projet « école plus » 
Collaboration autour du projet « Moi aussi je vais à l’école » 
Participation au colloque autour de la santé mentale dans la petite 
enfance  

FAEF Diverses rencontres pour le groupe-jeux et divers échanges avec 
les responsables des accueils extrascolaires 

Fondation IdéeSport  Séances du groupe de travail « MiniMove » 

Office familial Partage du bureau et échanges d’informations 

Plateforme Jeunesse 
Villaroise 

Participation active aux soirées réunissant les membres de la 
Plateforme villaroise 

Prévention suicide Participation à une formation « traumatismes et risques 
suicidaires » 

Procap Participation à une soirée d’informations pour les professionnel·e·s 
et les parents ayant un enfant en situation de handicap 

Réseau Coordination école-
parents migrants du Canton 

Diverses rencontres et partages des réalités du terrain 

Service des écoles Collaboration autour des situations de familles migrantes 

Service Scolaire d’ORS Séance de rencontre annuelle et divers échanges tout au long de 
l’année en lien avec les situations des familles 

Université de Fribourg Accueil et suivi d’une stagiaire en Sciences de l’Education 

With-in-out Participation et lancement du projet de rencontres interculturelles 
à Villars-Vert 



49 

6.13  COURS DE FRANÇAIS POUR ADULTES ALLOPHONES 
 
 
Une offre de cours de français plus élargie est entrée en vigueur en septembre 2008. Ces leçons ne 
s’adressent plus uniquement aux parents d’enfants en âge préscolaire ou en cours de scolarité 
obligatoire mais à tout adulte allophone domicilié dans la Commune.  
 
Le projet « Cours de français pour adultes » bénéficie d’une subvention cantonale dans le cadre du 
programme d’intégration cantonal PIC 2022-2023 « Apprentissage des langues / Encouragement 
précoce ». Ils favorisent considérablement le processus d'intégration et s'adressent notamment aux 
personnes disposant de moyens financiers modestes. 
 
L’enseignement est dispensé en veillant aux besoins en communication réels de la vie quotidienne 
en Suisse. Cette relation directe avec le monde environnant motive les participants et facilite 
l’acquisition des compétences linguistiques, mais aussi des connaissances culturelles essentielles 
à une bonne intégration sociale et professionnelle. 
 
Pour l’année scolaire 2023/24, 5 cours de deux heures hebdomadaires ont été mis sur pied soit 2 
cours niveau débutant (A1), 2 cours niveau moyen (A2) et 1 cours niveau avancé (B1). Deux cours 
s’adressent principalement aux "mères de famille – femmes" le lundi après-midi (niveau moyen) et 
le mardi après-midi (niveau débutant) dans les locaux de l’Animation de Villars-sur-Glâne (Le Milieu).  
 
Pour les mères de famille, une garderie est organisée pour les enfants âgés de 2 à 5 ans. Ce service 
est sous la responsabilité de la Fondation pour les structures d’accueil extrafamilial (FAEF). 
 
 
Évolution du nombre de participants 
 

 
 
Il est constaté une baisse de fréquentation de 7,8% par rapport à l’année 2022 avec 47 inscriptions 
au 31.12.2023. La proportion des participants par groupe de niveau s’établi comme suit : 40% 
groupe « débutant », 40% groupe « moyen » et 20 % groupe « avancé ». 
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6.14  ÉCOLE RÉGIONALE ALÉMANIQUE, CYCLE D’ORIENTATION ET 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

 
 
Ecole Régionale Alémanique de Fribourg ERAF 
 
73 élèves de la Commune, dont au moins un des parents est de langue maternelle allemande, 
fréquentent en 2023/24 les classes enfantines (23) et primaires (50) de l’Ecole Régionale 
Alémanique de Fribourg. L’effectif représente 6,1% des enfants en âge de scolarité au cycle 1 et 2. 
 

 
 
 
Ecole du Secondaire 1 obligatoire 
 
Les élèves villarois fréquentant les cycles d’orientation de Fribourg en 2023/24 se répartissent de la 
manière suivante : 
 
> CO de Pérolles  : 402 
> CO du Belluard  :     0 
> CO de Jolimont  :     1 
> CO de Sarine-Ouest :     0 
> CO de langue allemande DOSF :   23 
 

Effectifs au 25.08.2023 
 
Formation professionnelle initiale 
 
Pour 2022/23, en termes de formation professionnelle initiale, 228 apprenti·e·s étaient domicilié·e·s 
sur le territoire communal tandis que 322 apprenti·e·s suivaient un apprentissage auprès 
d’entreprises villaroises. 
 
 
 

6.15  LUDOTHÈQUE 
 
 
Jouer n'est pas seulement un loisir c'est également une façon formidable d'apprendre, de 
communiquer et de s'intégrer. 
 
En 2023, la ludothèque a prêté 2’075 jeux et jouets et vendu 56 abonnements dont : 
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Ce sont principalement les élèves de Villars-sur-Glâne répartis en 67 classes, divisées comme suit : 
 

Rochettes Villars-Vert Cormanon Platy 

17 classes 20 classes 19 classes 11 classes 

304 élèves 248 élèves 352 élèves 196 élèves 

 
 
Achats en 2023 
 
Type de média Village Cormanon Villars-Vert Total 

Album 183 39 105 327 

Bande dessinée 600 123 88 811 

Documentaire 254 59 90 403 

Média 133 1 3 137 

Périodique 309 60 91 460 

Roman 681 108 116 905 

Total 2’160 390 493 3’043 

 
 
Le prêt en 2023 
 
La Bibliothèque de Villars-sur-Glâne a prêté 107’616 documents en 2023 avec une fréquentation de 
21’900 utilisateurs. 
 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

109’023 97’084 98’325 103’323 83’539 107’114 86’424 107’616 

 
 
Le prêt par site en 2023 
 

 Site du Village Site de Cormanon Site de Villars-Vert Total 

2016 63’293 26’865 18’865 109’023 

2017 58’891 24’616 13’577 97’084 

2018 60’350 25’336 12’639 98’325 

2019 68’526 21’626 13’171 103’323 

2020 60’430 13’167 9’942 83’539 

2021 72’955 19’602 14’557 107’114 

2022 53’260 20’221 12’943 86’424 

2023 76’676 19’361 11’579 107’616 

 
Le catalogue 
 
La bibliothèque recense 36’069 ouvrages dans son catalogue, répartis sur les trois sites.  
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Achats 
 
3’043 documents ont été acquis en 2023. 
 
 
Livres en d’autres langues 
 
371 livres sont en d’autres langues que le français. 
 
 
Dons 
 
146 livres ont été généreusement offerts par des lecteurs ou par la Paroisse de Villars-sur-Glâne.  
 
 
Conclusions 
 
2023 est la première année qui peut être qualifiée de normale depuis longtemps. En effet, il n’y a 
pas eu d’interruption particulière due à une épidémie, à des travaux ou à un changement de 
personnel durant cette année. Elle acquiert donc une valeur de référence qui pourra servir à l’avenir. 
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7. AFFAIRES SOCIALES ET CURATELLES 
 
 
 
7.1  SERVICE SOCIAL 
 
 
Evolution générale 
 
En 2023, le nombre total de dossiers a été en légère augmentation par rapport à l’année 2022  
(438 contre 425). Cette augmentation est la conséquence de l’augmentation considérable de 
nouveaux dossiers durant l’année 2022 (133 nouveaux dossiers).  
 
L’année 2023 a été marquée par un nombre relativement élevé de bénéficiaires de l’aide sociale de 
longue durée pour qui une rente d’invalidité a été octroyée (11 personnes). Ces personnes ont donc 
pu sortir de l’aide sociale suite à cette décision, et rembourser ainsi une partie de leur dette sociale 
grâce à la rente reçue. 
 
 
Statistiques 
 
438 dossiers ont été traités par le service social tout au long de l’année (425 en 2022). Parmi ces 
dossiers, 224 concernaient une demande d’aide financière (236 en 2022). Tout au long de l’année, 
le service social a accueilli 84 nouveaux dossiers. Début 2023, 101 dossiers ont pu être archivés, 
contre 74 au début de l’année 2022.  
 
 

 
 
Causes d’aide 
 
En 2023, 8% des demandes d’aide financière concernent des personnes qui ont été accidentées, 
qui ont subi des hospitalisations, ou qui se sont retrouvées à l’aide sociale à cause d’une maladie.  
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Pour 7% des demandes, il s’agit d’une avance en attendant la décision d’une assurance sociale 
(AVS/AI/PC, chômage, assurance perte de gain, etc.). La majorité de ces avances concernent une 
demande de rente d’assurance invalidité.  
 

 
 
Commission sociale 
 
En 2023, la Commission sociale s’est réunie à 8 reprises. Durant ces séances, 243 dossiers de 
demande d’aide financière ont été analysés et traités. Parmi tous ces dossiers, la Commission 
sociale a sanctionné financièrement 7 bénéficiaires, (3 qui concernaient un abus d’aide sociale, et  
4 un défaut de collaboration). Selon la gravité de l’abus, la sanction a varié entre une diminution de 
10% à 30% du forfait d’entretien. 
 
 
 

7.2  OFFICE COMMUNAL DU TRAVAIL OCT 
 
 
Tout au long de l’année, 155 personnes ont été suivies par l’OCT (contre 169 en 2022). Dans tous 
ces suivis, l’OCT a soutenu ces différentes personnes pour l’élaboration d’un dossier de candidature. 
44 de ces situations ont pu bénéficier d’un contrat PAR (personnel auxiliaire de remplacement). 
Ainsi, ces personnes ont pu obtenir un contrat temporaire de quelques mois auprès de la Commune 
et ainsi diminuer, voire éviter, l’aide sociale financière. L’OCT a multiplié ses collaborations avec 
différents partenaires au sein de la Commune (Ritec, Résidence Les Martinets, Association  
St-Camille, Le Domaine de Notre-Dame de la Route et la FAEF). 
 
Grâce à ces différentes démarches, 31 personnes ont pu retrouver un emploi ou un apprentissage 
sur le premier marché du travail, ce qui correspond à un taux de réussite de 22%.  
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Projet job 
 
Projet job a continué à offrir ses prestations aux jeunes de la Commune en 2023. Les séances de 
l’équipe Projet job, qui réunit une personne de l’OCT, une personne de l’animation et l’équipe du 
travail social hors murs, ont continué de manière régulière durant l’année 2023. Ces rencontres ont 
permis d’échanger sur les problématiques des jeunes afin de pouvoir les répartir en fonction de leurs 
besoins ; l’animation accompagnant les jeunes dans des projets collectifs et l’OCT se centrant sur 
les suivis formels d’insertion professionnelle. L’équipe des travailleurs sociaux hors murs, quant à 
elle, s’est chargée d’accompagner les jeunes sur le plan social et individuel. Les rencontres 
fréquentes avec le C.O. de Pérolles ont permis d’effectuer un travail de prévention et d’éviter une 
rupture complète à la fin de la scolarité obligatoire pour un grand nombre d’adolescent-e-s. 
 
En 2023, 41 jeunes, de 15 à 25 ans, ont été soutenu-e-s dans le cadre de Projet Job. Dans 
l’ensemble de ces suivis, un soutien a été mis en place afin d’aider ces jeunes à trouver une place 
d’apprentissage. En effet, la formation est primordiale pour assurer un avenir pérenne. C’est 
pourquoi, les intervenants de Projet job ont systématiquement encouragé les participants à faire des 
recherches dans cette direction. Cette année 2023 a été particulièrement réjouissante, car sur  
41 jeunes suivis, 25 ont pu décrocher une formation, ce qui équivaut à un taux de réussite de 61%. 
 
 
 

7.3  AIDE COMMUNALE AU LOGEMENT 
 
 
Sur un total de 179 demandes déposées pour l’obtention de l’aide communale au logement, 80 ont 
été acceptées en 2023. Parmi les demandes acceptées, 56 concernent les familles,  
23 les familles monoparentales et 1 les rentiers AVS/AI. Ainsi, CHF 121'735.50 ont été attribués. 
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continué de remplir sa mission avec passion et engagement, offrant aux enfants un espace où ils 
peuvent grandir, apprendre et s'épanouir pleinement. 

Par rapport à l'année précédente, la FAEF a enregistré une augmentation de 24 enfants soit pour 
un total de 89 enfants, et a ajouté 5'483 heures de service de garde supplémentaires. 
 
Nouvelle crèche 
 
A la mi-décembre 2023, le Conseil général a approuvé l’achat des anciens locaux de la crèche Cap 
Canaille au centre commercial des Dailles pour y aménager une nouvelle crèche de la FAEF.  
 
« Groupe-Jeux » 
 
Afin de favoriser leur intégration à l’école enfantine, le « Groupe-Jeux » a proposé aux enfants 
allophones, deux matinées de socialisation et 
d’approche structurée de la vie en collectivité. Ainsi 

les enfants se 
sont familiarisés 
avec la langue 
française par le 
biais d’activités 
structurées et le 
jeu libre. Ils se 
sont préparés à 
se familiariser 
aux règles de vie 
en communauté tout au long de l’année précédant leur entrée 
en 1H. En 2023 l’équipe éducative de l’AES de Villars-Vert a 
accueilli, durant 2 heures, 1 groupe de 12 enfants les mardis et 
jeudis matin et un 2ème groupe de 12 enfants les mercredis et 
vendredis matin.  

 
En 2023, la FAEF a offert :  
 

-  le partage des locaux et des jeux de l’AES Villars-Vert à l’équipe de « Tilou » accueillant les 
enfants de 0 à 4 ans et offrant un espace « parents–enfants », un espace « jeux », des 
échanges linguistiques permettant l’intégration de la langue française. 

-  la mise à disposition des locaux de l’AES Villars-Vert et la prise en charge des enfants afin 
que les parents puissent suivre les cours de français les lundis et mardis après-midi. Cette 
demande est en croissante évolution. 

 
 
Autres structures d’accueil 
 
Écoles maternelles 
 
Au cours de l’année 2023, l’école maternelle « Scou-bi-Doux » a accueilli 16 enfants de 2 à 3 ans et 
38 enfants de 3 à 4 ans. Ces enfants ont fréquenté l’école entre 1 à 3 demi-jours hebdomadaires 
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pour un total de 54 places par semaine. Scou-bi-Doux a également accueilli 4 enfants placés par 
ORS et 1 enfants ayant un besoin éducatif spécifique (TSA). 
 
À son tour, l’école maternelle « Le Coffret Magique » a accueilli 45 enfants répartis en deux 
sections : 15 enfants dès 2 ans et demi (Petite section) et 30 enfants dès 3 ans et demi (Grande 
section) parmi lesquels 4 enfants dont l’entrée en 1H a été retardé. L’école a accueilli une dizaine 
d’enfants allophones dont 6 ont fréquenté le groupe d’apprentissage du français en jouant. En 2023 
l’école a intégré 4 enfants suivis par le service éducatif itinérant (SEI) avec lequel elle collabore ainsi 
qu’un enfant soutenu par Caritas. 
 
« famiya » 
 
En 2023, 57 familles villaroises ont utilisé les services de famiya et ont bénéficié d’une subvention 
de la Commune. 77 enfants, dont 70% étaient âgés de moins de 4 ans, ont été confiés aux 
accueillantes, dont 10 étaient domiciliées à Villars-sur-Glâne. famiya a ainsi offert l’équivalent de 
23 places d’accueil pour la Commune, soit la capacité d’une petite crèche. Si le total des heures de 
placement et des enfants villarois accueilli par famiya n’a que peu - voire pas - évolué par rapport à 
2022, les subventions versées par la Commune ont par contre connu une augmentation significative 
de près de CHF 20'000.- dû en grande partie au placement d’enfants de famille à faible revenu. 
Les variations de la subvention communale sont principalement liées à la capacité financière des 
familles qui font appel au service de garde. Les tarifs de placement étant calculés sur la base des 
données fiscales des représentant légaux, quelques familles à revenus modestes peuvent fortement 
impacter le montant de subvention, ce qui a été le cas en 2023. 
 
Évolution des placements d’enfants villarois auprès de famiya entre 2016 et 2023 : 
 

 
 
 
Contributions et dons 
 
La Commune a versé une contribution de CHF 3.- par habitant à l’Office Familial Fribourg, afin de 
soutenir ses activités en matière de puériculture à Villars-sur-Glâne voire dans le Grand Fribourg. 
La Commune a également versé, sous forme de dons, une contribution de CHF 1500.- à 
l’Association « Maison de la Petite Enfance » à Fribourg, en relation avec la fréquentation de cette 
structure par des enfants villarois (0 à 4 ans) accompagnés de leurs parents, une contribution de 
CHF 1000.- au Jardin d’enfants intégratif «la Coccinelle» à Fribourg, qui reçoit des enfants 
présentant diverses difficultés et handicap, outre que des enfants sans difficultés, et une contribution 
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de CHF 500.- à l’éducation familiale en tant que soutien au travail général effectué dans notre 
Commune. 
 
D’autres activités visant à combattre les inégalités sociales et/ou favorisant l’éveil précoce ont été 
organisées dans le cadre de la Cohésion sociale ou des sports (ex. « Tilou », « Piccolo », «Open 
Sunday», «Mini-Move»). 
 
 
 

8.2  ACCUEILS EXTRASCOLAIRES 
 
 
En 2023 les accueils extrascolaires (AES), gérés par la Fondation pour les structures d’accueil 
extrafamilial (FAEF) et concernant les enfants des écoles enfantines (1H à 2H) et primaires 
(3H à 8H) ont comptabilisé 184 jours d’ouverture, hors accueil pendant les vacances scolaires. 
 

Les accueils étaient proposés et ouverts, en dehors des horaires d’école, dès l’inscription de cinq 
enfants. Aux AES ne disposant pas de 5 inscriptions pour certaines plages la FAEF a proposé aux 
parents une solution de garde dans l’une des autres structures. Au cours de l’année, au vue d’une 
demande grandissante, la FAEF a spécifiquement répondu aux demandes de place pour les familles 
dont les 2 parents travaillaient. 
 
AES Cormanon 
L’AES de Cormanon a accueilli 89 enfants de 1-2H pour un total de 26'649 heures de garde et 
141 enfants de 3-8H totalisant 28'912 heures de garde. 12 personnes ont travaillé au sein de l’AES 
Cormanon afin d’accueillir les enfants et répondre aux besoins de leurs familles. 
 
AES Platy 
L’AES Platy a accueilli 45 enfants de 1-2H pour un total de 15'551 heures de garde et 79 enfants de 
3-8H pour un total de 17’711 heures de garde. 8 personnes ont travaillé au sein de l’AES Platy. 
 
AES Rochettes 
Situé dans le quartier des Dailles, l’AES Rochettes a accueilli, chaque semaine 66 enfants de 1-2H 
pour un total de 17’603 heures de garde et 73 enfants de 3-8H totalisant 15’661 heures de garde. 
5 personnes ont travaillé au sein de l’AES Rochettes. 
 
AES Villars-Vert 
L’AES de Villars-Vert a pu répondre à toutes les demandes des familles en accueillant 32 enfants 
de 1-2H pour un total de 10'132 heures de garde et 28 enfants de 3-8H pour un total de 7'921 heures 
de garde. 4 personnes, ont travaillé au sein de l’AES Villars-Vert. 
 
En conclusion, en 2023, les quatre AES de Villars-sur-Glâne, ont accueilli 553 enfants, ce qui 
représente un total de 140'140 heures d’accueil. 
 
AES Vacances 
Sur inscription spéciale, les enfants des quatre AES ont été accueillis, au sein d’un seul site, pendant 
les vacances scolaires. En 2023, la FAEF a élargi l’offre d’accueil pendant les vacances scolaires 
(AES Vacances). La FAEF a couvert 9 semaines de vacances sur les 14 semaines de fermeture de 
l’école. 
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Durant les 40 jours d’ouverture représentant 12'073 heures de prise en charge, les fréquentations 
ont été les suivantes : 

 

Vacances de février  : 26 enfants représentant 77 inscriptions  

Vacances de Pâques :  44 enfants représentant 140 inscriptions 
Vacances d’été (Juillet)  : 57 enfants 150 inscriptions pour la période du 10 au 14 juillet 
     145 inscriptions pour la période du 17 au 21 juillet 
Vacances d’été (Août)  : 70 enfants   83 inscriptions pour la période du 7 au 11 août 
        89 inscriptions pour la période du 14 au 18 août 
                    115 inscriptions pour la période du 21 au 23 août 
Vacances d’automne  :  57 enfants    96 inscriptions pour la période du 16 au 20 octobre 
     138 inscriptions pour la période du 23 au 27 octobre 
 

Le premier semestre de l’année 2023, les AES-Vacances ont été centralisés dans les locaux de 
l’AES Platy et dès aout 2023 dans l’AES de Cormanon afin de simplifier l’organisation des parents 
et de pouvoir offrir aux enfants provenant des quatre accueils un encadrement éducatif harmonisé. 
Les horaires d’ouverture proposés pour des activités « à la journée » (6h45 - 18h00), ont répondu 
aux attentes des familles. Les enfants ont ainsi eu l’occasion de se familiariser avec de nouveaux 
camarades et participer à diverses activités sur des thèmes prédéfinis. Le personnel encadrant de 
la FAEF a alterné des moments de détente, de jeu libre et d’animations structurées afin que les 
enfants passent de belles journées de vacances entre activités extérieures, contes, activités 
manuelles, pâtisserie, découverte, jeux sportifs, créativité, musique.  

 

Au cours de l’année 2023, la FAEF a maintenu son engagement envers le bien-être et 
l'épanouissement des enfants à travers ses structures d'accueil. Les données recueillies ont 
témoigné d'une présence plus ou moins constante d'enfants au sein des divers établissements. 
Cette présence a démontré la confiance croissante des familles envers les services d'accueil de la 
FAEF. La FAEF s’est efforcée continuellement d'offrir un environnement sûr, stimulant et inclusif 
pour chaque enfant. Lors de sa séance du 1er juin, le Conseil de Fondation a validé l’engagement 
d’une référente pédagogique mettant en lumière l'importance du réseau de soutien à la petite 
enfance de la FAEF, l’entrée en fonction s’est opérée au 1er aout 2023.  
 
 
 
8.3  SENIORS 
 
 
Club midi, en partenariat avec la paroisse 
 
Pour permettre aux seniors de notre Commune de partager un repas, 
de se rencontrer afin de tisser des liens 2 mardis par mois, la cohésion 
sociale ainsi que la Paroisse ont collaboré main dans la main. La 
coordinatrice « seniors » et l’apprentie ASE de l’animation de la 
Commune ont œuvré avec 3 personnes « seniors » bénévoles. 
Ensemble, ils ont choisi les repas préparés durant l’année écoulée, en 
fonction des saisons, des fêtes et des désirs émis par certains 
participants via une boite à suggestion. Les personnes ayant participé 
aux Club Midi se sont inscrites auprès de la Paroisse afin d’optimiser les 
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Police intercommunale, ont mis en place une permanence téléphonique. Le Service a également 
appelé chaque personne de 90 ans et plus vivant à son domicile afin de s’assurer qu’elles 
s’hydrataient correctement, baissaient les stores à leur fenêtre, etc. 
 
 
Résidence Les Martinets 
 
En 2023, la vie à la Résidence Les Martinets a repris son cours normal ce qui a permis au personnel 
de l’animation d’offrir à nouveau toutes ses activités nombreuses et variées pour les pensionnaires 
(groupes de discussion, jeux de cartes et de société, activités créatrices, chants, ateliers culinaires, 
lotos, etc.), mais également pour leurs familles et les visiteurs telles que la journée des familles, la 
fête des nonagénaires ou le traditionnel Marché de Noël. 
 
Grâce en particulier à la direction des Martinets, deux magnifiques projets au bénéfice des résidents 
ont pu se concrétiser. Ainsi au cours de la 1ère moitié de l’année, grâce notamment à un don 
généreux d’une famille villaroise, Les Martinets ont pu acquérir et faire installer dans l’Unité spéciale 
démence (USD) une « Towertafel » (ou «Table magique ») sur laquelle sont projetées des images 
interactives destinées à stimuler les personnes présentant des troubles cognitifs afin de favoriser le 
maintien des capacités cognitive, motrice et sensorielle. 
 
Coulée en 1891 par un fondeur lyonnais, rescapée de l’incendie 
qui a détruit l’ancienne chapelle des Daillettes en 1979 et oubliée 
de tous jusqu’en 2023, lorsqu’elle a retrouvé sa splendeur, suite à 
un grand toilettage par une entreprise spécialisée, la cloche des 
Daillettes a trouvé un nouvel emplacement sur la façade de la 
chapelle de la Résidence des Martinets.  
 
Le 16 décembre 2023 au cours d’une cérémonie officielle en 
présence des représentants du Conseil de fondation, de la 
Commune, de la Paroisse ainsi que du directeur du home et des 
résidents (qui en ont choisi le nom avec un passionné de cloches), 
la cloche a été officiellement baptisée « Nicolas de Flüe ». 
 
En 2023, le Conseil de fondation (CF) de la Résidence Les Martinets s’est réuni à cinq reprises 
traitant plusieurs objets dont la validation du cahier des charges du CF, les comptes 2022, le budget 
2024, le nouveau site internet de la Résidence, le renouvellement du contrat de fourniture 
d’électricité arrivant à échéance le 31 décembre 2023, la réfection de la toiture plate de l’ancien 
bâtiment et la pose de panneaux photovoltaïques (dont les travaux ont débuté le 1er juin), la 
poursuite de la réfection des cellules sanitaires ainsi que des travaux d’élaboration de la convention 
ayant comme objet la gestion du bâtiment appartenant à la Commune, mais exploité par la 
Fondation. 
 
En novembre 2023, la composition du Conseil de fondation a connu une modification, Mme Valérie 
Ugolini a remplacé M. Jacques Dietrich. 
 
 
Réseau Santé de la Sarine (RSS) 
 
Le comité du RSS s’est réuni à 8 reprises et l’Assemblée des délégués à 2 reprises.  
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Le RSS gère le Home Médicalisé de la Sarine (HMS), le Centre de coordination, le Service 
d’Ambulances de la Sarine (SAS) et assure les tâches et missions qui lui sont dévolues par la 
législation concernant la prise en charge des personnes âgées ; l’aide et les soins à domicile, les 
indemnités forfaitaires et la prise en charge des frais financiers des EMS à travers la commission de 
district en matière d’EMS (CODEMS).  
 
Depuis 2023, le RSS a intégré de plus dans sa « Direction secours » la gestion de la défense 
incendie et des secours à l’échelle du district. 
 
Au sein du RSS, la Commission de bâtisse (COBAT) a poursuivi ses travaux en lien avec la 
rénovation, la transformation et l’extension du HMS et du Foyer de jour de la Sarine. Pour fêter la 
fin des travaux du gros œuvre de la 1ère aile du bâtiment parmi les trois ailes à rénover, 
respectivement à reconstruire, le maître d’ouvrage a organisé le 17 novembre le « bouquet de 
chantier » pour remercier les ouvriers du chantier et rendre hommage à leur travail.  
 

 

Au cours de l’année, sur la base d’une nouvelle analyse de la situation faisant suite à l’intégration 
de la défense incendie au sein du RSS, la « COBAT HMS » et la « COBAT groupe de projet 
caserne » ont recommandé de suivre l'avis de la « Direction Secours », proposant au Comité du 
RSS de ne pas construire la nouvelle centrale du SAS sur le site du HMS, comme prévu dans le 
projet initial, mais d'évaluer différentes options pour construire une grande caserne permettant de 
regrouper les sapeurs-pompiers et les ambulanciers sur le même site. Lors de la réflexion sur la 
réunification des ambulances et des pompiers, les communes du Grand Fribourg ont été sollicitées 
pour connaître leurs éventuelles disponibilités en terrain susceptible d’accueillir ce projet. La Ville 
de Fribourg a proposé le site de l’Aurore, actuelle caserne de la compagnie Fribourg, comme 
alternative pour une solution transitoire, évoquant de plus « la nécessité d’étudier la possibilité 
d’agrandissement et d’optimalisation du site actuel de la caserne. » 
 
Le 12 décembre 2023, conformément à une proposition formellement mise en consultation auprès 
des réseaux de santé le, le Conseil d’Etat a décidé par voie d’ordonnance d’augmenter le montant 
de l’indemnité forfaitaire reçue par les proches aidant·e·s à 35 francs à partir du 1er janvier 2024. 
Par ailleurs, une motion parlementaire demandant que l’indemnité forfaitaire pour les proches 
aidant·e·s puisse être cumulable avec une rémunération pour les soins de base prodigués 
professionnellement a été soumise au Conseil d’Etat.  
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8.4 COHÉSION SOCIALE 
 
 
Tout au long de l’année, la Cohésion sociale communale a proposé plusieurs événements pour la 
population de Villars-sur-Glâne. Elle a ainsi organisé différentes activités, coordonné un bon nombre 
de projets, et financé certains événements. Tous les projets mis en place dans le cadre de la 
Cohésion sociale ont pour objectif d’améliorer le « vivre ensemble ». Ainsi, en luttant contre 
l’exclusion sociale, en encourageant les démarches locales et associatives, et en proposant des 
activités qui rassemblent différents profils, la Cohésion sociale a contribué à créer du lien entre la 
population villaroise.  
 
 
Villarsympa 
 
L’année 2023 a été marquée par la réintroduction du projet « Villarsympa ». Cette démarche 
cantonale a pour but de favoriser la qualité de vie, la participation citoyenne et la culture d’accueil. 
Elle est mise en œuvre par le Bureau de l’intégration des migrant·e·s et de la prévention du racisme. 
Dans cette optique, 11 habitant·e·s de la Commune ont eu l’occasion de participer à 8 formations 
en journée ou en soirée. Les thèmes de ces formations portaient par exemple sur l’estime de soi, 
l’attitude responsable, la gestion de projets ou la gestion des conflits. Dans le cadre de ce projet, la 
Commission Villarsympa s’est réunie à deux reprises afin de discuter des différents projets mis en 
place, et ainsi faire un lien entre les politiques et le terrain. 
 
 
Evénements 2023 
 
En mai 2023, la Cohésion sociale, en collaboration avec l’équipe de 
Villars-Animation ont organisé la fête des abeilles ainsi que la fête 
des voisins. Ces deux événements ont constitué des occasions 
privilégiées pour proposer des activités et créer des moments de 
partage au sein des familles de la Commune. 
 

 
 
La Cohésion sociale a pu mettre en place 12 fenêtres de l’Avent, 
Ces fenêtres étaient bien décorées en ces fins de semaines de 
décembre. Beaucoup de monde ont pu profiter de délicieux 
biscuits, gâteaux et de différentes boissons (thé et vin chaud). 
 
 

 
 
Les cafés Rencontre à Nuithonie ont réuni une dizaine de 
personnes chaque mercredi. Les participants ont confectionné 
des couronnes, des baguettes magiques, les enfants et les 
parents ont pu participer à un atelier goût et un apprentissage 
de la langue des signes avec des personnes malentendantes. 
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Cette année, afin de lutter contre l’exclusion sociale, le Service a organisé pour la première fois un 
repas de BoNoël, adressé aux personnes esseulées. 43 personnes ont ainsi pu passer Noël 
ensemble le 23 décembre au café de Cormanon.  
 
 
Budget participatif 
 
De plus en plus de communes en Suisse proposent à leurs habitant·e·s la mise en place d’un budget 
participatif. La Commune de Villars-sur-Glâne a franchi le pas cette année. Cette démarche 
encourage le développement de projets de quartier et met à disposition de la population une partie 
des ressources financières de la Commune. Ce format crée ainsi de nouvelles possibilités de 
participation et permet aux habitant·e·s de contribuer directement à l’aménagement de leur propre 
espace de vie. Les objectifs de ce projet sont multiples : permettre aux citoyen·ne·s de décider d’une 
partie de l’allocation des ressources de leur Commune, renforcer le lien social entre les habitant·e·s, 
ou mettre à disposition des habitant·e·s un nouvel outil de démocratie ouvert à toutes et à tous. Il 
permet surtout d’impliquer la population et de renforcer le vivre ensemble en répondant à des 
besoins objectifs dont les actions sont mises en œuvre directement par les personnes concernées. 
Dans le cadre de ce projet, 3 projets ont été soumis au Conseil communal, dont 2 ont été acceptés. 
 
 
Activités coordonnées dans la Commune par la Cohésion sociale 
 
Boîtes à livres 
 
De nouvelles boîtes à livres ont été installées à différents 
endroits de la Commune. Les personnes responsables des 
boîtes à livres sont de grandes lectrices et passent du temps à 
organiser les boîtes avec des livres dans plusieurs langues, en 
général des romans sur des sujets variés. Elles prospectent et 
enrichissent les boîtes en faisant un tournus avec des 
communes environnantes.  
 
Nordic Walking 
 
Chaque mercredi matin, quelque 6 à 8 personnes se sont retrouvés à 8h15 près de la buvette de 
foot du Platy. Si le nombre de participant·e·s variait en fonction de la météo, ce n'est pas le cas de 
la bonne humeur propre aux membres du groupe. Ensemble ils décidaient du parcours du jour, avant 
de partir pendant une heure à la découverte des espaces verts de la Commune. La Marche nordique 
(Nordic Walking) est une activité physique simple et conviviale. Elle est accessible à tous les âges 
et permet de travailler l'endurance et le renforcement des muscles en 
douceur. 
 
Shibashi 
 
Le Shibashi signifie « 18 mouvements » en chinois. Cette première série 
inspirée de mouvements de Tai chi chuan style Yang (Tai Chi de 
combat) a été créée en 1979 par le professeur Lin Housheng. Cette 
pratique a accueilli en moyenne 8 personnes à chaque cours. Durant 
les beaux jours ce cours s’est pratiqué en extérieur. 
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Reiki 
 
Cette méthode japonaise, qui fait appel à l’énergie donnée par les mains, a rencontré un grand 
succès. Quelques 140 personnes ont pu bénéficier des pratiques positives des thérapeutes. Les 
participants donnaient ce qu’ils voulaient pour le soin et l’argent récolté cette année a été offert à 
deux associations : Banc public et La Tuile. 
 
Josyfolies 
 
Cet atelier de dessin en plein air a régalé plusieurs participant·e·s 
cette année. Les artistes, venus du Pâquier ou de Courtepin, de 
St-Gall ou de Winterthur, de Berne ou de Fribourg profitent des 
ateliers de Josy toujours originaux et solaires en ville ou dans la 
nature. 
 
Dépannage informatique 
 
Une dizaine de personnes ont pu bénéficier du savoir-faire d’un habitant de la Commune pour des 
conseils à propos de leur ordinateur ou de leur téléphone portable. 
 
Atelier science à la bibliothèque 
 
Cet atelier a connu aussi un vif succès. A chaque édition, environ 8 personnes étaient présentes de 
7 à 70 ans. Elles ont pu profiter d’un cours interactif et très intéressant donné dans la bonne humeur 
sur des sujets variés comme le froid, comment sentir le monde, etc. 
 
Atelier au gré du papier 
 
Les ateliers au gré du papier dans la grande salle de La Grange 
étaient plein tous les mois. Un moment artistique partagé par une 
dizaine de participantes. Le café partagé dans la bonne humeur a 
fait de cet atelier un délice. 
 
Danse du bien-être 
 
Un groupe d’environ 10 personnes ont dansé ensemble une fois par mois sur tous les styles de 
musique dans un esprit de bonne humeur et de bienveillance. 
 
 
 

8.5 ANIMATION JEUNESSE 
 
 
Activités de janvier à juin 2023 
 
En début d'année 2023, Villars-Animation a inauguré ses activités en proposant aux jeunes de 
Villars-sur-Glâne un atelier informatique suivi d'une sortie au Festival des Lumières à Morat. Plus de 
quinze jeunes, âgés de 9 à 15 ans, ont pris part à cette initiative enrichissante. 
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pour l’année scolaire 2022-2023. Il n’existait donc plus que dans une moindre mesure cette 
dynamique de groupes de jeunes sans occupation, trouvant du sens à se réunir dans l’espace public, 
dynamique qui a longtemps été observée dans les quartiers des Dailles et de Villars-Vert. Cette 
évolution de l’occupation de l’espace public observée dès la fin de l’année 2022 s’est ainsi poursuivie 
durant l’année 2023, et a eu logiquement pour conséquence un nombre moins important de jeunes 
rencontré·e·s lors des permanences sociales de rue par rapport à l’année précédente. A Cormanon 
également, il n’a pas été constaté de grands regroupements réguliers de jeunes dans la rue. 
 
En parallèle, le travail de réseau au sein de la Commune et au-delà étant bien implanté, le Service 
a souvent été sollicité par les acteur·rice·s lors d’observations de problématiques en lien avec les 
jeunes, le contexte fluctuant rapidement. Une attention particulière a pu être prêtée à certains 
endroits, moments ou dynamiques. Chacun·e des partenaires démontrant une grande réactivité, 
cette coordination empêche que les phénomènes ne prennent de grandes ampleurs. 
 
En résumé, les dynamiques sur l’espace public en 2023 ont peu posé problème, notamment grâce 
à l’action coordonnée des différent·e·s acteur·rice·s existant·e·s. 
 
En 2023, comme demandé par la Commune, le Service a réalisé une enquête sur le harcèlement 
de rue auprès des jeunes rencontré·e·s lors des permanences sociales de rue. Une partie 
importante des jeunes, en particulier les garçons ou jeunes hommes, n’ont pas souhaité remplir le 
questionnaire. Cela dit, les réponses obtenues ont permis de constater plusieurs réalités. Tout 
d’abord, le phénomène du harcèlement de rue n’épargne pas le territoire de Villars-sur-Glâne. En 
effet, un nombre non négligeable de filles ou jeunes femmes a déjà été la cible de harcèlement de 
rue, souvent dès leur jeune âge, de manière régulière et avec un impact néfaste important. De plus, 
près de la moitié des jeunes indiquent connaître quelqu’un qui a déjà été auteur·e ou victime de 
harcèlement de rue, ou avoir été soi-même témoin de ce genre de comportements. 
 
En réalisant cette enquête, le Service a pu avoir des échanges vraiment intéressants avec les jeunes 
ayant accepté d’y répondre. Notamment en recueillant leurs avis et expériences sur le harcèlement 
de rue, mais aussi en discutant d’autres thèmes s’y rapportant, comme le racisme ou l’homophobie. 
Ces échanges favorisant la réflexion ont également pu émerger avec les jeunes refusant de remplir 
le questionnaire. Ainsi, cette enquête a représenté un excellent outil pour aborder les jeunes sur ces 
différentes thématiques. 
 
 

Accompagnements socio-éducatifs 
 
En 2023, 22 jeunes et/ou familles ont bénéficié d’un accompagnement socioéducatif, pour un total 
de 146 entretiens. 
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Par rapport à 2022, le nombre de jeunes accompagné·e·s est stable. Par contre, le nombre 
d’entretiens réalisés a augmenté de presque un tiers (+ 32%). Cela s’explique par le fait que les 
situations demandent d’investir plus de temps et de travail pour constater des évolutions positives. 
De plus, les jeunes accompagné·e·s sont venu·e·s plus régulièrement aux rendez-vous fixés. 
  
La collaboration avec le responsable du programme ResSort du Cycle d’Orientation (CO) de 
Pérolles a permis au Travail social de rue TSR de rencontrer de nombreuses et nombreux jeunes 
villarois·e·s pour des courts entretiens pour amorcer un lien de confiance et pour certain·e·s de 
déboucher sur un accompagnement socioéducatif. Ces brefs entretiens permettent au TSR 
d’accéder à des jeunes qui n’occupent pas forcément l’espace public. À la vue de l’impact significatif 
de cette collaboration pour atteindre les jeunes ayant des problématiques, les TSR ont décidé 
d’instaurer ces rencontres également avec le travailleur social en milieu scolaire (TSS) des écoles 
primaires de Villars-sur-Glâne, plus particulièrement à destination des jeunes de 7H et 8H. Ainsi en 
2024, les TSR vont se rendre dans les différents établissements scolaires villarois pour aller à la 
rencontre de ces élèves. 
  
Au niveau de la situation socioprofessionnelle des jeunes accompagné·e·s, près de la moitié (48%) 
est sans emploi ou au chômage. Il n’est pas étonnant dès lors que l’emploi et la formation 
représentent 42% des problématiques abordées. En sus, on peut observer une augmentation des 
accompagnements en lien avec le logement. 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Concernant l’âge, la moitié des jeunes accompagné·e·s ont moins de 18 ans, 30% ont entre 18 et 
25 ans, et 20% a plus de 25 ans.  
 
 
Illustrations 
 
Deux exemples d’accompagnements socioéducatifs sont présentés afin de mettre en lumière ce en 
quoi ils peuvent consister concrètement et leur diversité. Le premier présente la continuation d’une 
des deux situations déjà présentées dans le rapport de l’an dernier, illustrant la durée et la complexité 
de certains accompagnements, alors que le deuxième est une nouvelle situation mettant en avant 
certains succès pouvant être atteints et l’importance du lien de confiance. 

 
1. X est une jeune femme dont l’équipe des TSR a entendu parler par différents biais en 2021. 

Rencontrée d’abord au CO, elle a ensuite été preneuse d’un accompagnement 
socioéducatif, en commençant par la recherche d’un apprentissage. Confrontée à une 
problématique de violences intrafamiliales, l’accompagnement a évolué vers la recherche 
d’une protection, nécessitant l’activation du réseau. En 2023, la fréquence de 
l’accompagnement a beaucoup fluctué, s’adaptant à l’état de la situation et par conséquent 
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aux besoins de cette personne, eux aussi passablement changeants. En période de crise, 
l’accompagnement a d’abord été très rapproché, avec plusieurs entretiens ou appels par 
semaine. Ensuite, la situation s’étant quelque peu calmée, la TSR n’a plus eu de nouvelles 
pendant plusieurs mois. Soudainement, ayant une opportunité en vue, la jeune femme est 
revenue demander de l’aide pour une lettre de motivation. Et elle a réussi à décrocher un 
pré-apprentissage peu avant la rentrée scolaire ! Cela dit, la situation familiale demeurant 
préoccupante, elle et la TSR ont demandé le soutien de Caritas, qui a finalement accepté 
de lui octroyer une possibilité de logement hors du domicile familial.  

 
2. Y est un jeune homme venu à REPER avec une demande simple, il souhaitait trouver un 

mini-Job pour gagner un peu d’argent. De fil en aiguille et à force de croiser les TSR et 
d’échanger sur différents sujets, il a fait une demande pour avoir un soutien dans sa 
recherche de formation. Il a rencontré à plusieurs reprises le TSR qui l’a soutenu dans ses 
démarches jusqu’à ce qu’il trouve une place d’apprentissage. Suite à cela, le jeune a 
continué de voir le TSR pour des soutiens ponctuels, que ce soit pour du coaching scolaire, 
pour des questions informatiques ou encore pour d’autres sujets. Ce dernier reconnaît le 
TSR comme une aide pour différents aspects de sa vie et n’hésite pas à le solliciter quand 
le besoin se fait ressentir. 

 
Ainsi, le panel des prestations que peut offrir REPER et la connaissance des TSR dans différents 
champs d’application permettent une prise en charge des jeunes en adéquation avec leurs besoins 
et leurs demandes. 
 
 
Action communautaire 
 
En 2023, il n’y a pas eu de demande particulière nécessitant de mettre en place des interventions 
communautaires dans les quartiers. L’équipe des TSR a surtout été impliquée dans un travail de 
réseau régulier et des interventions de coordination entre acteur·rice·s. Des problèmes ont en effet 
été rencontrés dans les quartiers des Dailles et de Villars-Vert. 
 
Aux Dailles, une habitante s’est plainte en février des nuisances sonores aux abords d’un restaurant, 
plainte relayée par la police cantonale. En juin, d’importantes déprédations ont été commises sur la 
terrasse de cet établissement, le propriétaire se plaignant également de consommations et de 
comportements irrespectueux de la part de jeunes. En octobre, des bouteilles ont été cassées 
régulièrement les soirs de fin de semaine à l’école des Rochettes. En décembre, la police 
intercommunale a dénoncé des consommations, nuisances sonores et littering se produisant au 
Chemin des Pins. A chaque fois, les informations précieuses transmises par le réseau sont utilisées 
par les TSR pour rencontrer les personnes en question, orienter leurs permanences sociales de rue, 
atteindre et sensibiliser avec justesse les jeunes concerné·e·s, et ainsi contribuer à l’amélioration de 
la situation. 
 
A Villars-Vert, avant l’été, les problèmes de littering derrière le local de l’animation se sont intensifiés, 
et les TSR ont été impliqués dans le plan d’action mis en place en coordination entre les différent·e·s 
acteur·rice·s de la Commune. Fin septembre, un groupe de jeunes s’en est pris à un élève de l’école 
primaire. L’équipe des TSR, tout comme la police intercommunale, a réalisé des permanences 
sociales de rue régulières aux abords de l’école les semaines suivantes, et a ensuite échangé avec 
la direction à ce sujet. 
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Comme décrit précédemment, ces différents problèmes ont rapidement pu être traités grâce aux 
partenariats existant entre les acteur·rice·s de la Commune, et n’ont ainsi pas donné lieu cette année 
à des problématiques de grandes ampleurs sur l’espace public. 
 
De manière générale, voici la liste des partenaires avec lesquels travaille l’équipe des TSR de Villars-
sur-Glâne : 
 
-  Villars Animation 
-  Office communal du travail 
-  Service social et Service des curatelles de Villars-sur-Glâne 
-  Autres services communaux (Services techniques, Service des écoles, Déléguée à la 

cohésion sociale, Coordinatrice École – Parents Migrants) 
-  ACOPOL et police cantonale de proximité 
-  Écoles primaires de Villars-sur-Glâne (travailleur social scolaire, concierges et directions) 
-  Cycle d’orientation de Pérolles 
-  Centre scolaire spécialisé de Villars-Vert 
-  Classes Relais 
-  Plateforme Jeunes et mesures cantonales de la Transition I (SeMo & Préfo) 
-  Association des parents d’élèves de Villars-sur-Glâne 
-  Service cantonal de l’Enfance et de la Jeunesse 
-  Association de quartier de Villars-Vert 
-  Concierge de la régie de la Rue des Platanes 
-  Unité paroissiale St-Joseph  
-  ORS 
-  Caritas Suisse 
-  Caritas Fribourg 
-  Centre LAVI 
-  Justice de Paix de la Sarine 
-  OSEO 
-  Service cantonal des subsides de formation 
-  Office AI 
 
 
Projet « Un Tour En Tuk-Tuk » 
 
Pour sa 6ème édition, ce projet a eu lieu pendant 12 semaines, du 15 mai au 4 août. Le Tuk-Tuk a 
réalisé 212 courses, soit 3,5 par jour en moyenne, dont 34% au départ de Villars-sur-Glâne, et de 
nombreuses courses partant de Fribourg ont eu pour destination la commune villaroise. Au total, 
519 personnes ont été accueillies dans le véhicule. Parmi elles, 20% étaient des aîné·e·s, souvent 
accompagné·e·s de proches. Par ailleurs, 14 courses spéciales ont été organisées pour des 
établissements médico-sociaux et des institutions pour personnes en situation de handicap. En sus, 
le Tuk-Tuk a été utilisé dans le cadre de projets de la Commune de Villars-sur-Glâne dont l’Urban 
Day, la Fête des voisin·e·s ou encore la Fête des abeilles. 
 
9 jeunes gens ont été engagés dans le cadre de ce projet, dont 4 domiciliés à Villars-sur-Glâne. Il 
est à noter que les TSR responsables du projet font également un travail éducatif avec les jeunes 
du projet en se basant sur leurs propres observations, mais aussi sur les retours des partenaires ou 
des bénéficiaires du projet Un Tour en Tuk-Tuk. 
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Le nombre de courses en 2023 reste stable par rapport à 2022. Par contre, il y a eu moins de 
personnes véhiculées. Il est à noter que le nombre de courses au départ de Villars-sur-Glâne a 
augmenté par rapport à 2022 en lien avec la présence de chauffeurs et de co-pilotes Tuk-Tuk 
habitant la Commune. 
 
Comme les années précédentes, le Tuk-Tuk a été utilisé de manière variée. Il a pris en charge les 
personnes pour diverses courses telles que des déplacements pour faire des commissions, des 
balades ludiques, des rendez-vous médicaux, des visites de courtoisie, des balades découvertes de 
la Commune, des mariages, etc. 
  
Le projet Tuk-Tuk s’inscrit complètement dans le paysage de la Commune, que ce soit au niveau 
de ses habitants ou des EMS puisque le Tuk-Tuk est attendu et rapidement réservé. De plus, des 
jeunes accompagné·e·s par les TSR ont déjà annoncé leur intérêt à s’engager dans la prochaine 
édition de ce projet. 
 
 
Plateforme Enfance & Jeunesse 
 
Lancée par REPER en 2018, cette Plateforme compte près d’une trentaine de membres, 
représentant une quinzaine d’entités concernées par l’enfance et la jeunesse de Villars-sur-Glâne. 
En 2023, elle s’est réunie à 4 reprises et a eu le plaisir d’accueillir depuis cette année des 
représentant·e·s du Conseil communal. Outre les échanges sur les réalités, les observations, les 
besoins et les pratiques respectives de chacun·e, un projet de rapprochement avec les entreprises 
villaroises a été initié, comportant deux volets. Le premier est de mettre sur pied un événement de 
type Job Dating afin de faciliter le contact des jeunes sans formation avec des entreprises villaroises. 
Le deuxième vise à renforcer le lien entre ces dernières et le CO, afin que les élèves de celui-ci 
puissent trouver plus facilement des stages. 
  
Voici les partenaires ayant participé aux séances de la Plateforme : 
 
-  Des membres du Conseil communal 
-  La responsable communale de la Cohésion sociale 
-  La Coordinatrice École – Parents Migrants 
-  Villars Animation 
-  L’ACOPOL  
-  La Police cantonale de proximité 
-  Les écoles primaires de Villars-sur-Glâne 
-  Le CO de Pérolles 
-  Le Conseil des parents du CO  
-  L’Association des parents d’élèves de Villars-sur-Glâne 
-  Le Service cantonal de l’Enfance et de la Jeunesse 
-  Le Bureau de promotion des enfants et des jeunes 
-  La fondation IdéeSport 
- La fondation pour les accueils extrafamiliaux (FAEF) 
-  Un citoyen de la Commune 
-  REPER 
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